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GENEVE, /"• décembre 193!

Le scrutin du 6 décembre
SI la lOi SCllIllllieSS CSt rCPOUSSéC | élaborer un nouveau projet d'assurances plus

judicieux que celui de M. Schulthess.
Electeurs, votez NON pour avoir mieux !

J. M.Si la loi Schulthess est repoussée, disent
les avocats de la couronne, il n'y aura rien
en place. L'initiative annoncée par le comité
référendaire était simplement destinée à ob-
tenir des voix contre la loi, puis a été aban-
donnée.

. Nous nous inscrivons en Taux contre
cette affirmation. L'initiative a abouti, elle
est déposée à la Chancellerie fédérale avec
le nombre de signatures requis par la loi
(51.000), et de nouvelles listes viendront en-
core, au cours du mois de décembre, accroî-
tre 'te nombre de ceux qui réclament son
adoption.

. Pourquoi ne pas l'avoir déposée en mê-
me temps que le référendum ? disent encore
nos adversaires.

Pour une raison bien simple. L'été der-
nier, le ConseiJ fédéral laissait entendre clai-
rement que le vote populaire n'aurait lieu
qu'au printemps 1932. Disposant d'un délai
léga>l de trois mois seulement pour le réfé-
rendum, c'est sur celui-ci que l'effort prin-
cipal devait porter en premier lieu. Pour l'ini-
tiative, le comité avait jusqu'à la fin décem-
bre. Ce n*est pas sa faute si M. Schulthess
a obtenu du Conseil fédéral, à la demande
de son comité d'action et pour des raisons
d'ordre électoral, de précipiter le scrutin et
de le fixer au 6 décembre déjà !

Si la loi Schulthess est repoussée, l'initia-
tive d'ordre transitoire, produira ses effets
pour l'avenir immédiat, ce qui permettra à
des hommes compétents de remanier complè-
tement la loi étatiste qu'on demande au peu-
01e de voter d'urgence, de l'expurger de tou-
tes les absurdités qu'elle contient, de toutes
les injustices qu'elle consacre.

Quels sacrifices nouveaux l'initiative de-
mandera-t-elle au peuple? Aucun. Dans la
situation actuelle il serait trop dangereux
de soutirer à notre population un milliard 600
millions au cours des 15 prochaines années,
comme le fait la loi Schulthess.

Conscients des graves difficultés de l'heure,
les auteurs de l'initiative ont estimé qu'il fal-
lait faire immédiatement le nécessaire en la-
veur des vieillards QUI en ont véritablement
besoin (et non au profit de ceux qui ont déjà
du superflu) et cela sans impôt nouveau di-
rect ni indirect, sans contribution, sans coti-
sation, avec les ressources dont dispose ac-
tuellement déjà la Confédération.

Ce sont 25 millions par an qui permettront
de venir en aide aux vieillards actuels. Ces
25 millions sont assurés par le produit actuel
de l'imposition du tabac, qui rend maintenant
déjà près de 30 millions. Même si le peuple
repousse, le 6 décembre, la loi qui introduit"
une nouvelle imposition de la cigarette, lu
base financière de l'initiative est acquis?.

Horreur ! nous disent les schulthessiens:
c'est de l'assistance !

Et la loi Schulthess qu'est-ce, sinon de
l'assistance ? Auriez-vous la prétention d'fls-
surer les vieillards actuels ? Croyez-vous le
oeuple incapable de comprendra que même
un magistrat infaillible ne peut pas assurer les
vieillards actuels ? Il serait ridicule de songer
à leur faire payer, sur leurs vieux jours, avec
intérêts composés, les cotisations qu'ils au-
raient dû, pour être assurés, verser pend-înt
toute leur vie !

Assistance pour assistance, mieux vaut cel'le
qui ne se farde pas pour prendre une faus:;e
apparence d'assurance: le peuple a droit à
la vérité !

L'initiative a un caractère provisoire : il
résulte de son texte même qu'elle cessera de
produire ses effets le jour où une loi d'assu-
rance aura été adoptée. Car nous démolirons
partisans d'une loi de véritable assurance
pour ceux qui peuvent être assurés, en évitant
les injustices de la double assurance prévue
par la loi Schulthesô. En attendant, l'initiative
produira ses heureux effets.

Que voulons-nous ? — Agir immédiate-
ment !

Au profit de qui ? — De ceux oui en ont be-
soin,

Au moyen -de quoi ? — Du produit actuel
de l'alcool et du tabac.

Quel'le est la somme disponible par an ? —
25 millions.

Oui en disposera ? — Les cantons.
Comment ? — Par une aide immédiate aux

vieillards et aux orphelins.
Quand ? — Dés 1932.
Ayant ainsi paré au plus pressé, on pourra

Rappelons le texte de cette initiative :
Article 34 quater C. F., disposition transitoire.
Dés le i*r janvier 1932 et jusqu'à la mise en

œuvre de l'assurance vieillesse et survivants, la
Confédération prélèvera chaque année, sur les re-
cettes et les intérêts du fonds d'assurance vieil-
lesse, une somme de 25 millions de francs desti-
née à une action de secours en laveur des vieil-
lards et des survivants.

Cette somme sera répartie entre tous les can-
tons proportionnellement au nombre des person-
nes de nationalité suisse et âgées de plus de 65
ans, tel qu'il résulte du recensement fédéral.

Les cantons emploieront la part oui leur re-
viendra à l'allocation de rentes de vieilesse aux
vieillards de plus de 65 ans et de secours aux
veuves et orphelins. Ces prestations seront faites
à des personnes de nationalité suisse qui ne peu-
vent, par leurs propres moyens et pensions, sub-
venir d'une manière suffisante à leur entretien.

Les cantons assureront gratuitement l'exécution
de cette action de secours. Ils pourront recou-
rir à la collaboration d'institutions d'utilité pu-
blique.

Le Conseil fédéral et les gouvernements canto-
naux édicteront par voie d'ordonnance les dis-
positions d'exécution nécessaires.

Proclamation
du Comité national d'action

AUX ELECTEURS !
La génération actuedle s'est imposé de

lourds sacrifices en raison de la guerre et de
ses suites. Elle souffre cruellement aujour-
d'hui de la crise économique qui sévit dans
le monde entier. Estimez-vous juste qu'on
prélève sur elle, au cours des quinze pro-
chaines années, près d' un milliard 600 mil-
lions de francs qui s'accumuleront au profit
de la génération suivante ?

NON ! Vous voterez contre la loi d'assu-
rances sociales, qui exige de notre population
ce sacrifice trop lourd pour elle.

Vous voterez NON parce que cette loi mé-
connaît le rôle des organisations profession-
nelles, développe la bureaucratie, instaure le
socialisme d'Etat.

Vous voterez NON parce qu'elle prévoit la
distribution inutile de 200 francs par an aux
riches et à tous ceux qui jouissent déjà d'une
pension de l'Etat.

Vous voterez NON parce que le résultat
social de cette entreprise serait insignifiant
en regard des charges nouvelles qui pèse-
raient sur la nation.

Vous voterez NON parce que vous voulez
que les Chambres préparent une loi nouvelle
plus équitable, qui évite l'injustice de la dou-
ble assurance.

Les vieillards de la génération actuelle n'en
souffriront pas : grâce à l'initiative que nous
avons déposée, ils recevront dès l'année pro-
chaine un appui efficace sans création d'au-
cun nouvel impôt : le produit actuel du tabac
et de l'alcool suffit pour assurer l'aide né-
cessaire à ceux qui en ont besoin.

Assez de fonctionnarisme ! Assez de socia-
Usme d'Etat !

Le 6 décembre, votez tous
NON

Au nom du Comité national d'action pour
le référendum et l'initiative sur les assurances
sociales :

LE BUREAU :
Dr J. Beck, professeur, Fribourg;

Dr H. Durrenmatt, conseiller
d'Etat, Berne ; Raymond Evê-
quoz, conseiller aux Etats
Sion ; P. Favarger, ancien con-
seiller national, Neuchâtel ;
Dr Max Flury, député, Baie ;
Rudolf Qelpke, conseiller na-
tional, Baie; Dr Hoppeier, con-
seiller national, Zurich; Jean
Martin, rédacteur au Journal
de Genève; Jean de Murait,
conseiHer national, Montreux.

Max Reutter, directeur des fi-
nances, Neuchâtel ; Georges
Rigassi, rédacteur en chef de
la Gazette de Lausanne ; An-
tonio Riva, conseiller aux
Etats, Lugano ; Dr Emile Sa-
voy, conseiller aux Etats Fri-
bourg ; Charles Schule, Dr
jur., Zurich ; Edmond Turret-
tini, conseiller d'Etat, Genève ;
Dr F. Waeger, rédacteur, Ber-
ne ; Dr Wechlin, rédacteur en
chef du Berner Tagblatt.

La GroiK-Rouge internationale
et la guerre aérienne

Mardi s'est ouverte à l'Athénée de Genève
une conférence convoquée par le Comité in-
ternational de la Croix-Rouge pour étudier
les moyens juridiques de protéger les popu-
lations civiles contre les effets de la guerre
aérienne. A la veilile de la conférence géné-
rale du désarmement, la Croix-Rouge inter-
nationale désire voir se multiplier ou se ren-
forcer les conventions tendant à la limitation
et à l'abolition de la guerre.

Les commissions d'experts réunies par le
C. I. C. R. à Bruxelles (1928) et à Rome
(1929), les consultations demandées par lui à
d éminents juristes, ainsi que les résultats du
concours sur les moyens propres à révéler la
présence des gaz de l'ypérite jugé à Paris
en avril dernier par les plus grands savants
de l'Europe, ont démontré que ia protection
matérielle des populations civiles en cas de
guerre est presque impossible à réaliser et
que leur protection juridique n'est pas garan-
tie jusqu'à présent d'une façon efficace par
des instruments diplomatiques.

Le C. I. C. R. a prié les sociétés nationales
de la Croix-Rouge de déléguer à Genève les
spécialistes les plus éminents de leurs pays
respectifs en matière de droit international et
de guerre aérienne.

Ont annoncé leur participation aux travaux
les personnalités suivantes : professeur Wal-
ter Simons et lieutenant général Streccius
(Allemagne) ; professeur Maurice Bourquin
(Belgique) ; le ministre Restrepo (Colombie) :
M. Gordon L. Berry (Etats-Unis et Ligue des
Sociétés de la Croix-Rouge); professeur Mar-
cel Sibert et professeur André Mayer (Fran-
ce) ; lieutenant général sir George Macdo-
nogh (Grande-Bretagne et Inde); M. Raphaël;
et M. Alexandre Contournas (Grèce); séna-
teulr Vittorio Scialoja (Italie); M. Yamano
Uchi (Japon); M. Martinez de Alba (Mexi-
que) ; le ministre Doude van Toostwijk
(Pays-Bas); M. le ministre Sokal et M. Si-
mon Rundstein (Pologne); Dr A. M. Ferraz
de Andrade (Portugal); M. A. Hammars-
kjôld (Suède, Danemark, Finlande, Norvège);
colonel Dr A. Znblin et M. le ministre Paul
Dimchert (Suisse).

Le C. I. C. R. est représenté par son prési-
dent M. Max Huber et l'un de ses vice-prési-
dents, M- Georges Werner.

Les séances ne sont pas publiques.

Images d'antan

L'art typographique a connu de beaux jours
à Genève, au XVIIIe siècle, et nos bibliothè-
ques de campagne récèlent de longues ran-
gées de livres publiés par les Cramer, les
Grasset, les Barde et Manget. L'or fauve de
leur reliure chante Quand un rayon de soleil
les vient caresser. On ne les feuillette pas
souvent, aussi enferment-ils en leurs pages
une pénétrante odeur de pomme séchée et de
bois humide. Ouvrez-les : ils sont vigoureu-
sement imprimés, encadrés de belles^ marges
bien solides; leurs bandeaux et en-tête abon-
dent en fleurs, arabesques, vases et flèches
harmonieusement enchevêtrés; de charmants
culs-de-lampe cueillent votre regard à la fin
des chapitres : une petite maison dans les
champs ou un petit amour dans les nuages.

Une des raisons principales oui poussa Vol-
taire à venir habiter sur les bords du Rhône
fut précisément la présence à Genève d'excel-
lents imprimeurs et surtout des frères Cra-
mer, Gabriel et Philibert. Propriétaires, par
leur mère née de Tournes, d'une imprimerie
célèbre, les Cramer jouaient à ravir la comé-
die, faisaient grande chère et beau feu ; sur-
tout « ils pensent comme on doit penser; nul
intérêt, tout pour l'honneur ». Voltaire trouva
en eux des imprimeurs tels Qu'il n'en avait ja-
mais vus et cent fois vanta leur savoir, leur
dévouement à la cause des belles-lettres.
C'est chez Mme Gabrielle Cramer qu'il allait,
le onze décembre au soir, fêter l'Escalade.

En publiant notre prime de tin d'année, Vol-
taire chez les Calvinistes, nous nous sommes
inspirés, dans la présentation de cet ouvrage,
de l'art typographique genevois du XVIIIe siè-
cle. Vous y retrouverez les belles marges so-
lides qui encadrent le texte, les bandeaux
fleuris qui surplombent les pages, la petite
maison perdue dans la campagne et même le
petit amour cramponné à sa lyre...

•

On peut dès maintenant consulter aux
bureaux de notre administration le pre-
mier exemplaire sorti de presse.

.PASQUINO1

Rome, novembre.
(De notre correspondant)

Le passant qui, après avoir côtoyé le palais
Braschi, à Rome, édifié sur l'emplacement de
l'ancien palais Orsini et dont une façade donne
sur la vaste place Navone — l'ancien stade de Do-
mitien — s'engage dans l'étroite Via del Parione,
ne peut manquer d'apercevoir, sur sa gauche,
une antique statue, mutilée et rongée par les
intempéries: une statue romaine assurément,
mais sur l'identité de laquelle les archéologues
n'ont pas réussi à se mettre d'accord. Cepen-
dant, l'« homme de la rue » vous dira sans hé-
sitation qu'il s'agit de Pasquino, auquel se rat-
tache une tradition de satires vieille de plusieurs
siècles.

Sur le nom même de la statue, les opinions
divergent. A en croire Antonio Tebaldeo de
Ferrara, ce nom lui viendrait d'un tailleur, Pas-
quillus, qui avait son atelier dans la rue du Pa-
rione et qui se permettait la plus grande liberté
de langage parce qu'il habillait les plus hauts
personnages de la cour pontificale. D'autres
érudits croient que Pasquino ne fut point un tail-
leur, mais un homme de lettres... ou même un
coiffeur.

A la mort de ce personnage, la statue, ense-
velie et découverte dans la Via del Parione, tout
à côté de la demeure de Pasquillus, fut juchée
sur un piédestal et placée à un angle du palais
Orsini sur l'ordre du cardinal Oliviero Caraffa,
dont c'était la résidence; elle prit le nom de
Pasquillus d'abord, de Pasquino — ou Pasquin —
ensuite. Et les courtisans comme les poètes ro-
mains, qui n'auraient pu s'exprimer librement
sans courir un gros danger, se mirent à la placar-
der de manuscrits anonymes, comme si l'âme du
mort s'était emparée du marbre innocent et le
faisait parler par épigrammes.

Le premier à faire parler Pasquino fut précisé-
ment, assure-t-on, le cardinal Caraffa, qui s'en
servit comme d'une sorte de journal officieux de
son parti. II l'habillait, en outre, à ses frais et,
pendant' le carnaval, le déguisait à son gré en
personnage mythologique. Mais, peu à peu, la
statue prit une physionomie toute particulière et
devint l'organe de « l'opposition ». Celle-ci, ca-
chotière par nécessité, dissimulait dans son om-
bre complaisante les innombrables mécontents
anonymes, tout en fustigeant les injustices, les
oppressions et les lâchetés dont se rendaient cou-
pables les personnages les plus puissants et le
pape lui-même.

Tous les pontifes ne semblent pas avoir fait aux
pasquinades aussi bonne mine qu'Alexandre VI
Borgia, qui désapprouvait catégoriquement l'into-
lérance de son fils à cet égard et soutenait que
« Rome était terre libre où l'on avait coutume de
dire ce que l'on voulait ». En 1523, en effet, ra-
conte Qerolamo Negro, sous le pontificat d'A-
drien IV, il fallut l'intervention du duc Ludo-
vico di Sessa pour empêcher que Pasquin ne fût
détruit et jeté dans le Tibre. D'aucuns attribuent
à Sixte-Quint, d'autres à Clément VIH'l 'intention
d'avoir voulu la destruction de la statue, il en est
qui assurent que ce fut le grand poète Torquato
Tasso qui dissuada le souverain-pontife d'un geste
semblable.

Quoi qu'il en soit, force fut aux uns et aux
autres de renoncer à leurs projets « homicides »,
car ce n'était pas de ce Pasquin de marbre que
naissaient les épigrammes, mais bien des erreurs,
des actes d'oppression, de corruption et des mau-
vaises méthodes de gouvernement dont ils étaient
responsables.

Un ou deux exemples suffiront à souligner l'im-
portance qu'avait pour le peuple romain ce per-
sonnage muet, mais éloquent.

Sous Alexandre VI, on put un jour y lire ceci :
Clefs, autels, Christ aussi.vend le pape Alexandre;
les ayant achetés, il peut bien les revendre.

Et à l'occasion de la mort de Pie V :
Res mira, tôt inter pontifices. tantum quinque

fuisse Pios. (Chose étonnante que parmi tant de
pontifes cinq seulement furent pieux).

Particulièrement violentes furent ies pasquina-
des dirigées contre Sixte-Quint, pontife aux ori-
gines très modestes, qui, d'un jour à l'autre, éleva
sa sœur, blanchisseuse de son état, au rang de
princesse, et marqua tout son règne d'actions ex-
trêmement énergiques. Un jour, après avoir as-
sisté à l'exécution capitale d'un homme qui avait
tué un de ses gardes suisses, Sixte-Quint s'en alla
déjeuner et fit ensuite la remarque que jamais il
n'avait mangé de meilleur appétit. Le lendemain,
Pasquin apparut chargé d'instruments de torture
et des bois du bourreau et déclara qu'il avait
tout ce qu'il fallait pour tourner la sauce préférée
du pape.

En 1635, Urbain VIII (de la famille princière
des Barberini) ordonna un véritable pillage du
Panthéon, d'où il fit emporter une quantité im-
mense de bronze qui lui servit à fabriquer des
canons et à bâtir le dais du maître-autel de la
basilique de Saint-Pierre. Pasquino se borna à
cette remarque : Quod non fecerunt bo.rbari fe-
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cerunt Barberini (Ce que ne f i rent pas les barba-
res le f i rent les Baiberini).

Ce pontife d'ailleurs était haï à cause des char-
ges fiscales dont il accablait le peuple. Au mo-
ment où il acheva la construction de la fameuse
Fontaine de Trevi pour laquelle il avait aug-
menté l'impôt sur le vin, la statue répliqua avec
amertume à cette nouvelle mesure :

Urbanus Pastor. post mille gravamina vint. Ro-
mnlides para nunc recreavit tiqua (Urbain Pas-
teur, après avoir été chargés de mille impôts sur
le vin, maintenant les Romains se consolent avec
de l'eau pure).

Elle se fit plus cruelle, plus mordante encore
contre Innocent X, qui passait pour être dominé
par sa belle-sœur Olympie, surnommée Pimpaccia
par les Romains, qui ne pouvaient la supporter. Et
Pasquino se fait de plus en plus bavard. Ses saillies
sont recueillies, classées et commentées. En vain
les polices pontificales essaient de le faire taire.
C'est le 20 septembre 1870 seulement, lorsque
Rome fut proclamée capitale du royaume d'I-
talie, que la statue devint muette. Elle l'est res-
tée depuis lors. Mais l'esprit de Pasquin n'était
pas mort. Il est plus vivant que jamais; la poé-
sie dialectale romaine en fournit une preuve abon-
dante. Naguère, à l'occasion de la publication
d'un recueil de poésies du célèbre Trilussa, dont
quelques-unes n'étaient certainement pas très or-
thodoxes à l'égard du fascisme, le livre fut vio-
lemment attaqué par un journal du matin. Aussi-
tôt, il trouva un ardent défenseur en Ront'i fas-
cista, l'organe de la Fédération fasciste de Rome.
Rien d'étonnant d'ailleurs puisque la Fédération
fasciste de Rome a son siège au palais Braschi,
au lieu même où résida le cardinal Caraffa, et au
coin duquel se tient toujours le vieux Pasquino,
qui pour rien au monde ne voudrait renier ses
folies de jeunesse. Th. V.

Y aura-t-il des élections
en France?

Paris, 30 novembre.
(De notre correspondant)

M. Laval s'est bien tiré d'affaire, alors que
de nombreux prophètes, d'ailleurs peut-être
intéressés à sa chute, prévoyaient quelque
accident ministériel. Le grand débat de poli-
tique étrangère ne présentait guère de risque
pour lui, mais il s'y est taillé un succès plus
considérable qu'on ne le pensait. Par contre,
ses partisans n'étaient pas sans inquiétude
soit au sujet des crédits accordés à divers
gouvernements étrangers et à des établisse-
ments français menacés par la crise soit au
sujet des chemins de fer.

En ce qui concerne les crédits, bien que des
réserves puissent être faites sur leur régularité
l'égale M. Flandin, ie ministre des finances,
semble bien avoir définitivement repoussé -les
assaillants. Pour les chemins de fer, c'est le
président du conseil qui a manœuvré, et fort
habilement. M. Daladier .s'indignait à l'idée
que le gouvernement pût prendre l'initiative
d'augmenter les tarifs et les socialistes par-
laient d'une mesure de nationalisation. M La-
val, s'expliquant devant les commissions
compétentes, s'est contenté de faire un expo-
sé de la situation : « Les réseaux, a-t-il dit
en substance, ont un déficit de plusieurs mil-
n'ards. Il faut évidemment y parer. Je ne vois
que trois systèmes : 1. Nationaliser les che-
mins de fer à la manière socialiste, ce qui ne
fera qu'accroître les difficultés. 2. Faire payer
aux contribuables, par de nouveaux impôts,
la note des réseaux. 3. Elever les tarifs, ce qui
ne sera peut-être pas suffisant, mais ce qui
aura cependant un effet sérieux ; cela aura
l'avantage de ne toucher que les usagers (il
ne s'agit que des voyageurs et. en outre, le
prix des abonnements ouvriers ne sera pas
relevé).

Le chef du gouvernement a conclu qu'il pré-
férait le troisième moyen. Toutefois il se dé-
clarait prêt à écouter les suggestions qu'on
pourrait lui faire et à les adopter si elles
étaient bonnes. Mis ainsi au pied du mur, ses
adversaires n'ouvrirent pas la bouche. L'of-
fensive au sujet des chemins de fer n'était
dangeteuse que si elle pouvait se produire
sous la forme d'une embuscade dans la nuit.
En prenant les devants et en s'installant en
terrain découvert, M. Lava! l'a rendue très
difficile On doute que désormais elle puisse
présenter quelque danger pour lui.

C'est pourquoi l'opinion des faiseurs de
prévisions a changé du tout au tout. Mainte-
nant ils disent que le cabinet est consolidé et
qu'in a les plus grandes chances de durer jus-
qu'aux élections. Pas plus que quand il y a
quelques jours ils affirmaient le contraire, il
ne faut prendre leurs déclarations au pied de
la lettre, car on ne sait jamais si elles sont
tout à fait sincères. Ces pronostiqueurs zélés,
qui en général se recrutent surtout parmi les
antiministériels (quel que soit le cabinet au
pouvoir), s'expriment souvent plus par tacti-
que que par conviction : il s'agit, suivant les
cas, de démoraliser les troupes du gouverne-
ment ou de les endormir en vue de quelque
coup de surprise. Même consolidé, le minis-
tère n'est pas à l'abri des accidents dans
cette période préélectorale au cours de la-
quelle rien ne peut être jamais absolument
sûr.

Cependant ill est possible que. cette fois-ci,
la plupart des députés soient réellement con-
vaincus que le gouvernement a une situation
solide ; c'est même assez probable. Cela ex-
pliquerait que tout à coup une campagne se
soit ouverte en faveur d'élections brusquées
et qu'elle soit appuyée par presque toute la
presse antiministérieile. A vrai dire, elle a
commencé dans un organe qui n'est pas pré-
cisément antiministériel, le Journal ; elle a
peut-être été inspirée par des gens, qui, su-
bissant l'influence de l'Elysée ou de certains

ministres, voudraient faire triompher le plus
tôt possible la politique dite de concentration,
c'est-à-dire substituer à la combinaison mi-
nistérielle et parlementaire actuelle une équi-
pe gouvernementale et une majorité qui, englo-
bant les radicaux, rejetteraient dans l'oppo-
sition l'aile droite de la majorité.

Le raisonnement est le suivant. La Chambre
actuelle est à bout de souffle. Obsédée par
son prochain renouvellement, elle ne fera que
des bêtises et aura toutes les peines du mon-
de à voter un budget convenable. D'autre
part, le premier semestre de l'année prochaine
sera marqué par d'importants événements in-
ternationaux : négociations financières con-
férence du désarmement, etc. Mieux vaudrai t
donc procéder immédiatement aux élections,
soit par la dissolution de la Chambre, soit par
le vote d'une loi spéciale abrégeant la durée
de son mandat.

On peut évidemment alléguer de bons ar-
guments en faveur de cette thèse Pourtant les
arguments contraires ne sont pas moins forts.
Une assemblée expirante est certainement ca-
pable de faire de grosses sottises ; mais une
Chmbre toute neuve est aussi, en général,
dans un état d'esprit assez mauvais. C'est au
cours de sa troisième année qu'une Chambre
manifeste le plus de bon sens et de pondéra-
tion. En outre, il semble bien que les parti-
sans de la dissolution obéissent surtout à des
préoccupations de parti : peut-être voudrait-
on faire proclamer par la présente majorité,
qui s'est toujours opposée à toute combinai-
son de tendance cartelliste, une sorte de fail-
lite ; on dirait aux électeurs qu'elle a avoué
elle-même son impuissance.

C'est ainsi, dans tous les cas, que les adver-
saires de la dissolution interprètent la
manœuvre. Je ne sais si cette explication est
la bonne, mais certains faits pourraient être
allégués dans ce sens. II y a notamment la cu-
rieuse attitude de M. Léon Blum. Hier, au
premier moment, n'étant probablement pas
dans te secret, le leader socialiste se montra
hostile à la proposition. Aujourd'hui, après
vingt-quatre heures de réflexion ou de con-
versation, il a changé brusquement son fusil
d'épaule. Dans le Populaire, il marche à fond
pour la dissolution, qui ne lui disait rien de
bon la veille. 11 déolare qu'il faut abattre le
présent gouvernement avant l'ouverture de la
conférence du désarmement, pour obtenir le
retrait du mémorandum de juillet dans le-
quel la France a défini ses principes et ses
méthodes.

Cette volte-face de M. Blum a naturelle-
ment été très remarquée. Elle prouve qu'à
son avis la dissolution servirait les desseins
de l'opposition Ses prévisions sont-elles fon-
dées ou non ? Personne n'en sait rien. Mais
le fait que la campagne pour des élections
brusquées a manifestement pour but la des-
truction de la majorité actuelle rend celle-ci
méfiante, ce qui est bien compréhensible.
Quant à M. Laval, il n'a pas eu l'occasion
d'exprimer son avis, mais il sera peut-être
amené bientôt à ie faire connaître. Plutôt que
de faire à son propos de pures hypothèses,
attendons qu'il ait révélé sa pensée.

P. B

Nouvelles de l'étranger

ÉCHOS

Le romanche ne veut pas périr
On sait que la Lia Rumantscha, qui groupe tou-

tes les associations romanches de la Suisse, a
adressé une demande de subvention au Conseil
fédéral. Il lui faut du soutien pour conserver la
langue romanche, dont l'existence est menacée.
Dans une assemblée de délégués tenue à Coire, le
legret a été exprimé que, dans les journaux, dans
les réunions, au parlement, il ne soit question que
de trois langues nationales, comme s'il n'y avait
pas une quatrième langue, le romanche, qui, au-
trefois, était parlée dans toute la Suisse orientale
et qui maintenant encore est la langue mater-
nelle de 40.000 citoyens suisses,

—o—

Nouvelles découvertes à Louqsor
Au cours de travaux de démolition d'une mai-

son près de l'emplacement présumé du fameux
temple de Louqsor, on a découvert de nombreux
vestiges de maçonnerie recouverts d'inscriptions,
qui, croit-on, marqueraient l'ancien emplacement
du sanctuaire. Le service des antiquités en a pris
possession de suite et en a fait garder les abords,
car il considère la découverte comme importante.

—o—

Un exposition de la guerre de Trente ans
A l'occasion du jubilé de Gustave-Adolphe, qui

sera célébré l'an prochain, la ville de Nurem-
berg organise au Musée national germanique une
exposition de la guerre de Trente Ans, qui du-
rera jusqu'à la mi-septembre Le 25 août aura lieu
une cérémonie, au cours de laquelle un repré-
sentant du gouvernement suédois prendra la pa-
role. On représentera le Camp de Wallenstein
de Schiller, ie Gustave-Adolphe de Derrient, et
un oratorio de Max Bruch, qui porte le même
titre.

*** Avec l'aide du musée Goethe à Francfort
une exposition « Francfort à l'époque de la jeu-
nesse de Goethe » sera organisée l'an prochain
à) Bad Homburg. Elle s'efforc*era de représenter
l'aspect extérieur de la vieille cité impériale à
cette date et de donner une idée de sa vie in-
tellectuelle, artistique, commefciale, mondaine,
etc. au moyen de documents historiques, de por-
traits et d'oeuvres d'art

QRANDilBRETAGNE

La Table ronde

Les Hindous veulent le plein statut
de dominion

Londres, 30 novembre.
(De notre correspondant)

La session plénière de la conférence de la
Table Ronde, qui s'était ouverte samedi, s'est
poursuivie sous la présidence de M. MacDo-
nald. On avait entendu 23 discours samedi. Les
délégués en ont entendu une vingtaine lundi,
dont ceux de la poétesse hindoue Mrs Neidu,
de sir Balladur Sapru, de M. Jayakar, des mo-
dérés, de M. Gandhi et du pandit Malavaya,
des congressistes. Ils ont pu se confirmer dans
leur impression que, du côté des représentants
de l'Inde, on ne veut pas de l'autonomie pro-
vinciale sans l'autonomie centrale et que le
rêve de tous est la fédération de l'Inde avec
la pleine responsabilité, c'est-à-dire le plein
statut de doininkm. Lord Reading a exprimé
son ardent désir de voir ce rêve réalisé. Quant
à M. Wedgood Benn, prédécesseur de sir Sa-
muel Hoare au secrétariat d'Etat pour l'Inde,
il a adjuré le gouvernement bri tannique de ne
pas céder aux conseils des réactionnaires an-
glais qui ne veulent absolument rien concéder
à l'Inde. Il a demandé un traité de bonne vo-
lonté entre l'Inde et la Grande-Bretagne com-
me couronnement de la conférence.

Les nouveaux droits

* Le ministère du commerce publie le deuxiè-
me décret qui, aux termes de la loi sur les im-
portations anormales, frappe d'un droit de
50% ad valorem les produits suivants notam-
ment: les bouteillea et pots autres que les ar-
ticles de laboratoire, les fils t'e laine et fils
dans la composition desquels entre la laine qui
comprendrait le « mohair », l'alpaga, le cache-
mire, les paillassons et nattes de cuir, les toi-
les en jute, ou partiellement en jute, tapis en-
tièrement ou partiellement en jute, les cuil-
'lers et fourchettes en métal autre que l'or et
fargent, etc. Ce décret modifie également le
premier décret en ce qui concerne les articles
de mobilier en métal.

Les nouveaux droits concernant les produits
du fer et de l'acier suscitent déjà des diver-
gences de vues chez les industriels anglais.

C'est ainsi que le ministre du commerce a
reçu lundi une délégation des représentants
des intérêts du fer et de l'acier qui lui a décla-
ré que ces droits donnent à cette industrie
ta sécurité et, par suite, de nouveaux capitaux
indispensables à son développement.

Le ministre a reçu, d'autre part, une déléga-
tion de fabricants de fer blanc .qui a fait va-
loir que frapper ces produits d'un droit por-
terait un sérieux préjudice à ce commerce.

Il ne serait pas étonnait, en conséquence,
que le gouvernement remît à plus tard sa dé-
cision à ce sujet.

La résolution présentée par sir John Gil-
moor et votée à une majorité de 317 voix par
la Chambre des communes, lundi soir, auto-
rise l'imposition d'une taxe douanière n'excé-
dant pas 100% sur certains fruits, légumes et
fleurs, considérés comme non essentiels.

En réponse à une question, sir John Gil-
mour, ministre de l'agriculture, a déclaré que
le décret prévoyant l'indication d'< rigine pour
le beurre étranger ne pourrait vraisemblable-
ment entrer en vigueur avant la fin de mars.

L'ILLUSTRE des 26 novembre et 3 décembre
publie de saisissants clichés relatifs à l'incendie
d'un paquebot en Irlande, à la vie musicale et
théâtrale en Romandie (Orchestre romand, Alié-
nor, Gloire QUI chante), à la radiodiffusion par té-
léphone; à la poursuite d'une lettre expédiée par
avion de Genève à Paris; à la Finlande et à la
Provence pittoresque vues par deux Lausannois,
etc., etc.

FRANCE

Ce que M. Flandin a dit
aux financiers anglais

Londres, 1er décembie.
* Le Daily Mail croit savoir que M. Flandtn,
ministre français des finances, a exposé sans
aucune réserve l'opinion de la France sur tou-
tes les questions d'actualité.

En tenant compte de la tranche incondi-
tionnelle des paiements dus à la France, les-
quels s'élèvent, d'après le plan Young, à 25
millions de livres, M. Flandin a fait ressortir
que présentement, en raison du moratoire
Hoover, le budget français est équilibré au
plus juste, le montant de cette somme étant
déduit. Dans tout arrangement pouvant inter-
venir, le droit de la France à recevoir ce
minimum devra être respecté.

Le ministre a aussi expliqué que la thèse
française suivant laquelle les réparations ont
un droit de priorité sur les dettes commercia-
les, ne signifie pas que la France nie la parité
de ces sortes de dettes. Sa thèse est que ces
sommes ont été prêtées par des financiers
parfaitement au courant des dispositions du
plan Young et qu'il ne peut être permis de
faire un arrangement qui aurait pour effet de
permettre le paiement de ces dettes au détri-
ment du droit français aux réparations.

ESfAGNE.

Un attentat antifasciste?
Madrid, 30 novembre.

* Un individu a lancé une pierre contre M.
Pepo, conseiller de l'ambassade d'Italie en
Espagne, qui passait en automobile. M. Pepo
a été atteint, mais n'a pas été Messe sérieuse-
ment.

L'individu, un sujet italien d'opinion anti-
fasciste, a été arrêté.

POLOGNE

Les négociations avec Berlin
Varsovie, le 30 novembre.

* En octobre et en novembre ont eu lieu à
Berlin, puis à Varsovie, des négociations
germano-polonaises concernant la mise en vi-
gueur de l'accord de valorisation ainsi que de
nombreuses questions de nature financière.
Plusieurs questions importantes étant l'objet
des pourparlers ont été définitivement réglées
par le protocole signé le 28 novembre par les
représentants des deux Etats Quelques au-
tres questions réservées pour un règlement
ultérieur, de par l'accord de valorisation for-
meront l'objet de nouveaux pourparlers qui
seront entamés avant la fin de l'année.

BULGARIE
A propos du voyage à Ankara

Sofia, 1er décembre.
* L'organe officieux Zname écrit notamment
au sujet du voyage à Ankara de M. Moucha-
noff, président du conseil bulgare:

Tous les soupçons provenant de la Yougos-
lavie et de l'étranger tombent si l'on se rappelle
qu'il y a une année le ministre des affaires étran-
gères de Turquie, Rouchdy bey, fut l'hôte de la
capitale bulgare. La politesse la plus élémen-
taire imposait à M. Mouchanoff, en sa qualité
de ministre des affaires étrangères, le devoir de
rendre cette visite, puisqu'il avait reçu une invi-
tation formelle à ce sujet

II ne saurait nullement être question à Ankara
d'une conspiration dirigée contre la paix de
l'Europe ou des Balkans. On ne se livrera même
dans la capitale turque à aucune spéculation po-
litique. La Bulgarie doit liquider avec la Turquie,
comme avec d'autres pays, les questions écono-
miques en suspens afin de raffermir les relations
de bon voisinage entre les deux pays qui sont
déjà liés par un traité d'amitié et d'arbitrage,
tel que la S. d. N. le recommande à tous.

On doit encore se souvenir que dans le passé
Stamboul fut un centre important des exporta-
tions bulgares et il le deviendra à nouveau.

ETATSHJNIS

M. Curtis pose à nouveau
sa candidature

New-York. 30 novembre.
* Le vice-président des Etats-Unis, M. Curtis,
déclare qu'il ne posera pas sa candidature au
Sénat en 1932. Il acceptera toutefois, si la
prochaine convention nationale républicaine le
désire, de poser de nouveau sa candidature à
la vice-présidence des Etats-Unis.

— Des échanges d'informations concernant les
armements ont eu lieu récemment entre le com-
missariat du peuple soviétique aux affaires étran-
gères et les représentants de l'Allemagne et de
la Grande-Bretagne.

— A Innsbruck, lundi soir, une assemblée poli-
tique a été troublée par des nationaux-socialistes
qui lancèrent des cris injurieux à l'adresse de la
dynastie des Habsbourg. Quelques personnes ont
été légèrement blessées. Toutefois, on parvint à
expulser les perturbateurs. Des discours purent
être prononcés et une résolution demandant au
gouvernement tyrolien d'interdire le salut à la
c fasciste » dans les rues d'Innsbruck fut adoptée,

— De nouvelles dispositions sur le trafic des
devises prévoient qu'en quittant l'Estonie les
étrangers ne pourront emporter que des devises
d'un montant égal à celui qu'ils avaient en en-
trant dans le pays.

— D'un rapport gouvernemental letton H ré-
sulte que les droits d'exportation sur les bois do
mines, les droits de pâte à papier, des bois d'al-
lumettes et les poteaux de télégraphes seront abo-
lis.

— Le vice-président du conseil de la Banque de
Lettonie, M. Klihwe, député du parti des paysans,
a été nommé président du conseil de la Banque,
M. Blodnieks a été nommé vice-président.

— La Chambre ottomane a voté une loi éta-
blissant un impôt sur les appointements, les sa-
laires et les rétributions. Cet impôt est de 10 %
jusqu'à 150 liv. turques; de 12 % de 150 à 350 1 t •
de 14 % de 350 à 600 l. t.. et de 24 % au-dessus
de 600 1. Les appointements intérieuis à 30 livres
sont exonérés ainsi que les salaires des ouvriers
agricoles et de quelques autres corporations.

— Dans le rayon de Borow. deux soldats de
l'armée rouge qui voulaient traverser la frontière,
ont résisté les armes à la main et ont été arrêtés
par les gardes frontières polonais.

— Pour s'assurer l'exécution du plan quinquen-
nal, certaines entreprises industrielles de Lenin-
grad, les « Krasnij Putilowez », Krasnij Treugol-
nik, « Bolschewik ». etc. ont été placées sous la
surveillance d'un commissaire spécial. Ce dernier
a déjà organisé dans 50 fabriques de Leningrad
des cellules de collaborateurs qui devront rap-
porter immédiatement sur les travaux qui ont été
négligés.

— Un accord commercial a été signé à Rio de
Janeiro entre le Brésil et le Danemark.

— On mande de Thayermo (Birmanie) que huit
personnes impliquées dans la rébellion birmane ont
été' condamnée à la peine de mort et six à la 'dé-
portation à vie.

Les méfaits de l'eau à Rome
et environs

* De Rome, >le 1er décembre:
Les pluies de ces derniers jours ont provoqué

des éboulements dans la campagne romaine et
l'écroulement de quelques vieilles maisons. A Ro-
me deux personnes ont été ensevelies sous les dé-
combres d'une maison. A Pescara, la rivière a dé-
bordé, inondant les deux tiers de la localité. L'eau
pénétra dans les magasins et les caves, causant
des dégâts importants. Dans la vieille ville, le tra-
fic a été paralysé.
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CONFEDERATION
Les congrès internationaux. _ Au mois de mai

1932, doit avoir lieu à Paris un congrès inter-
national d'hoiticulture. Le Conseil fédéral a dé-
cidé de s'y faire représenter par M. H. Duper-
rex, directeur de l'Ecole cantonale d'horticulture
à Châtelaine, Genève. M. Duperrex est déjà dé-
Jégué officiel de la Suisse au comité internatio-
ral des congrès d'horticultjre.

La défense nationale. — Une association militaire
constituée cet été en Suisse ayant pour tâche de
défendre l'idée de la défense nationale contre ses
détracteurs et qui s'est déclarée prête à engager
une large discussion sur le principe de la défense
du sol national et sur celui de l'armée suisse, va
se présenter pour la première fois devant l'opi-
nion. Le président de l'Association est M. Heitz,
de St-Qall. Un grand nombre de sociétés militai-
res, de groupements nationaux, de sociétés d'offi-
ciers font partie de cette nouvelle association.

La collecte de la Fondation Zwingli, dont le
produit est destiné à financer les maisons de jeu-
nesse de Gvratt et de Vaumarcus, a atteint la
somme de 561.066 fr.

Les facilités... pour les étrangers. — Les che-
mins de fer rhétiques se sont déclarés disposés à
accorder une réduction de 10 % aux voyageurs
venant de l'étranger. La question s'est posée de
savoir s'il ne serait pas tout indiqué que les
chemins de fer fédéraux procèdent de même afin
que la rnesuie envisagée soit efficace. La ques-
tion est à l'étude.

Distinction. — A l'occasion du centenaire de
l'Institut d'économie forestière de Giessen, la Fa-
culté philosophique de l'Université de Ludwig, qui
fait partie dudit institut, a nommé docteur en phi-
losophie M. Walter Schiidelin, professeur à la
division forestière de l'Ecole polytechnique fédé-
rale, à Zurich.

Une parole de bon sens
On écrit aux Basler 'NachricMen:
« Nous avons entendu, au Conseil national,

M. Schulthess répondre à une interpellation
de M- Ptister, de St-Gall, que « la situation
économique de la Suisse est extrêmement sé-
rieuse, plus sérieuse encore que pendant la
guerre mondiale ». Mais on n'en a pas tiré la
seule conclusion logique, a savoir qu'il fallait
retarder l'assurance-vieillesse...

« L'Etat oui a besoin, ces temps prochains,
de toutes ses ressources pour l'aide aux chô-
meurs, et les travaux à donner aux chômeurs.

« Plutôt que d'adopter la loi d'assurance-
vieillesse, il est beaucoup plus logique d'aider
immédiatement ceux de nus vieillards qui en
ont besoin au moyen du produit actuel du
tabac et de l'alcool ».

C'est justement le but de l'initiative.

Pour tenir tête au socialisme
Electeurs ! Souvenez-vous de ce qu'écrivait la
Berner Tagwachi" au lendemain du vote des

Chambres sur les assurances :
Sans doute la Ui adoptée par les deux Cham-

bres n'est Que l'ombre des promesses Qui avaient
été faites il y a deux, ans à la classe ouvrière;
mais elle constitue un début grâce auquel on peut
continuer à travailler méthodiquement à renforcer
toujours davantage l'influence du socialisme.

Electeurs ! Voulez-vous renforcer toujours
davantage l'influence du socialisme ? NON !

Alors votez NON le 6 décembre !

ta réorganisation de l'état-major de l'armée

De Berne, le 1er décembre :
Mardi le Conseil fédéral a entendu un rapport

fourni par M. Minger, chef du Département mili-
taire fédéral, sur la question de l'organisation de
l'état-major de l'armée. L'état-major de l'armée
est un organisme qui n'entre en fonction qu'en
cas de mobilisation sur le pied de guerre et qui
est soumis alors au chef de l'état-major général.
Les expériences faites pendant le dernier service
actif ont établi la nécessité d'une réforme. La com-
mission de défense nationale a examiné les or-
donnances relatives à cette question et les soumet
maintenant au Conseil fédéral pour que celui-ci
les examine et les approuve s'il y a lieu.,
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DES GALÈRES
Grand roman d'ancnlures pai René U BRUYÈRE

. je devine, insinua-t-il avec finesse, que
tu n'as pas une affect ion exagérée pour i.ctre
omnipotent gouverneur. Ce sentiment-là, nous
sommes nombreux à la Rochelle qui !e tar-
tageons. Viens chez moi. Tu y rencontrer s
beaucoup des anciens compagnons d'armes de
ton père. Leur conversation t'intéressera.

III.
DU BAL QU'OUVRIT MONSEIGNEUR LE

COMTE D'AUGNON
Jamais la Rochelle n'avait ~vu fête si splen-

dide que celle donnée par le comte d'Augnon
pour inaugurer son gouvernement. De tous
les coins de la province, hobereaux, comtes,
barons y accourent dans le plus bel équipage.
Après avoir un instant boudé Louis de Fou--
cauld, ils s'étaient ralliés à lui : les uns tout
simplement parce qu'ils le considéraient com-
me le gouverneur nommé par le roi ; les au-
tres par besoin, en ces temps troublés, de se
grouper autour de quelqu'un qui les dirigeât.
On sentait qu'une partie décisive pour ia pré-
pondérance des castes allait se livrer. Sitôt
la cour partie de Libourne, un grand remue-
ménage s'était produit dans toute la région.
Le retour de Mazarin et du roi à Paris res-
semblait bien plus à une fu i te qu'à un voyage,
et cela n'avait pas été pour calmer les appé-

• Tous droits réseivés.

Les négociations commerciales
avec l'Allemagne

On mande de Berne au Journal de Genève:
M. Schulthess a fait rapport mardi au Con-

seil fédéral sur l'état des pourparlers écono-
miques avec l'Allemagne. On sait qu'ils n'a-
vancent qu'avec une grande lenteur et qu'ils
ont été interrompus sans que des résultats no-
tables aient été obtenus. On pense que M.
Stucki retournera seul à Berlin au début de
décembre, où il discutera encore avec un dé-
légué allemand. Puis on verra s'il est utile de
poursuivre les négociations.

En attendant, l'Allemagne consentirait à
réduire encore de quinze jours le délai de dé-
nonciation du traité commercial, de sorte
qu'on aurait le temps jusqu'au 19 décembre
pour le mettre éventuellement hors vigueur
au 1er février prochain.

Contre la guerre chimique

On mande de Berne au Journal de Genève:
Au cours de la séance de mardi, M. Motta a

soumis à ses collègues un message aux Cham-
bres concluant à la ratification du protocole signé
à Genève en 1925 concernant la prohibition de l'em-
ploi des gaz asphyxiants. Si le gouvernement fé-
déral a tardé quelque peu à faire ce geste en fa-
veur d'une convention qui ne constitue en somme
que la confirmation d'un droit existant, c'est qu'il
a voulu être fixé d'abord sur le sort que lui réser-
verait le monde international. Au début, les gou-
vernements se montrèrent en effet hésitants. A la
fin de 1927, soit plus de deux ans et demi après la
signature du protocole, deux Etats, la France et le
Libéria, avaient déposé leurs instruments de rati-
fication ! Aujourd'hui, 33 pays ont souscrit définiti-
vement au protocole, dont le but est de renforcer
l'interdiction du recours à des armes particulière-
ment barbares et dont en somme la seule innova-
tion consiste en ceci qu'elle étend la prohibition
aux « moyens de guerre bactériologiques ». Parmi
ces 33 pays, liés à ce jour par le protocole, 15 ne
l'ont ratifé qu'avec des réserves. Une des restric-
tions formulées concerne la réciprocité ; elle n'a
qu'une portée théorique étant implicitement conte-
nue dans le protocole. Il en est autrement de la
réserve formulée en particulier par la Belgique, la
France et l'Angleterre, qui délie les parties con-
tractantes de leurs engagements vis-à-vis d'un Etat
qui n'aurait pas adhéré au protocole. Il peut pa-
raître regrettable qu'on en soit venu à admettre
une telle restriction au sujet d'un accord qui ne
fait que confirmer un droit généralement reconnu
et inscrit dans des traitas antérieurs.

Mais cela ne saurait être pour le Conseil fédéral
une raison pour demeurer à l'écart du protocole.
L'arrêté de ratification sera sans doute adopté par
lui dans sa prochaine séance. L'approbation des
Chambres obtenue^ le protocole, qui ne contient au-
cune clause de dénonciation, sera soumis au ré-
férendum facultatif.

La Snisse et la trêve des armements

II y a quelque temps, la Suisse a fait sa-
voir au secrétariat de la S. d. N qu'elle ap-
prouvait la suspension des armements pen-
dant une année à la condition que les Etats
limitrophes prennent une décision ana,logue.

Le secrétariat de la S. d. N. a reçu la ré-
ponse de 39 Etats dont quelques-uns comme
la Suisse formulent des réserves.

Le président du Conseil de la S. d. N. croit
pouvoir conclure des réponses obtenues
qu'aucune nation n'est opposée à--la suspension
des armements et que tout au contraire tou-
tes l'approuvent. Il croit aussi que les condi-
tions posées par certains Etats sont rem-
plies et que les interprétations et commen-
taires de la proposition donnés par les Etats
dans leur réponse ne sont nullement en con-
tradiction avec le texte de la résolution prise
concernant la suspension des armements.

11 en résuite que les Etats n'ont plus qu'à
prendte note que la suspension des arme-
ments doit être considérée comme entrée en
vigueur le lfl novembre 1931.

Le Conseil fédéral suisse a pris connais-
sance de cette communication du secrétariat
général et se considère comme lié.

tits qui s'éveillaient. Quelques jours avant le
bal, deux cents gentilshommes de Saintonge,
réunis pour les funérailles du vieux duc de
La Rochefoucauld, avaient, en prévision de
tout événement, reconnu pour clief François II
de La Rochefoucauld (l'auteur des Maximes).
C'était même ce qui avait décidé d'Augnon
à s'affirmer, à son tour, comme le chef tout
naturellement désigné de la noblesse d'Aunis
et de Basse-Saintcnge, par cette fête dont
Aliéner se vantait de lui avoir donné l'idée.

Pour se rendre, supposait-elle, indispensa-
ble au comte, elle s'était multipliée, com-
mandant les rafraîchissements et les friandi-
ses, faisant répéter les violons, présidant aux
t iavaux des tapissiers, en un mot, agissant
tout à fait en fu tu re « gouvernante ». D'Au-
gncn la laissait faire, ne remarquant même
pas ses façons, tant elles lui étaient indiffé-
rentes.

Si haut, d'ailleurs, relevaient ses rêves
ambitieux, que Louis de Foucauld ne songeait
pas alors à y associer aucune femme. Certes,
lorsqu'il avait vu, sur les galères, Henriette
de Besse pansant les plaies des forçats, il
avait été séduit par sa grâce angélique; cer-
tes, son cœur s'était senti touché d'une étran-
ge émotion en voyant couler les larmes des
beaux yeux de Mlle de Besse, Mais la pen-
sée de se laisser entraîner par cette fillette
Blonde n'avait même pas effleuré son esprit.
Cependant, il déplaisait à Louis de Foucauld
qu'Henriette pût songer à choisir un époux.

De Besse, se figurant ainsi le contraindre à
déclarer ses sentiments, n'avait eu rien de
plus pressé que de courir rapporter au gou-
verneur la démarche de Rudel. « Afin de sa-
voir, arguait-il, si, le cas échéant, monseigneur
verrait avec plaisir l'union de sa fille avec

NOUVELLES DES CANTONS

ZURICH
— Le Grand Conseil a discuté lundi l'ordon-

nance d'exécution de la loi sur l'impôt direct qui
remplacera l'ordonnance de 1918 et qui contient
sur certains points des améliorations dictées par
l'expérience. La nouvelle ordonnance entrera en
vigueur le 19 janvier 1932. Le Grand Conseil a
décidé, contre l'opposition des communistes, de
prendre le projet en considération.

LUCERNE
— Le 'Grand Conseil, réuni en session d'hiver,

a discuté en seconde lecture la loi sur 'la pro-
fession d'avocat.

BALE-VILLE
— La manne de l'Etat. — Sous réserve d'ap-

probation du budget par le Grand Conseil, le
Conseil d'Etat de Baie-Ville a décidé de porter
de 60,000 à 100,000 francs pour 1932 les crédits
accordés à la place d'aviation de la Coopérative
de l'Aviatik des Deux-Baie et à son service de
radio.

— L'assistance aux chômeurs. — II y a quel-
ques jours déjà, le Conseil d'Etat, considérant
l'ampleur de la crise actuelle de chômage, a dé-
cidé de verser aux chômeurs un subside extraor-
dinaire de Noël. Mardi, sur la proposition du
Département de l'intérieur et sous réserve de l'ap-
probation du Conseil fédéral, il a décidé de pro-
longer la durée de l'assistance-chômage des chô-
meurs . dans les branches particulièrement frap-
pées.

ARGOVIE
— Le Grand Conseil a approuvé un rapport du

gouvernement sur la réorganisation de l'office
cantonal des canalisations. Il a discuté ensuite le
rapport de gestion de 1930 et adopté un « postu-
lat » de la commission en faveur de la conclusion
d'un concordat intercantonal pour combattre la
plaie des guérisseurs et des remèdes secrets. Il a
approuvé une proposition de la commission favo-
rable à la demande formulée par les socialistes
qui veulent laisser aux infirmiers des hôpitaux
la possibilité de se marier. Un représentant du
Conseil d'Etat a relevé qu'on peut se procurer du
sel ioduré dans tous les dépôts.

THURGOVIE
— Le budget. — Le Grand Conseil a approuvé

le budget de 1932, qui accuse un déficit de 561,334
francs sur un total de lecettes de 17.007.486 fr.

Notre administration prie instamment les
abonnés dont l'abonnement expire le

15 décembre

de le renouveler le plus tôt possible, afin
d'éviter un retard dans la réception de leur
journal. (Chèque postal 1682.)

Un placement de tout repos
Les Parts de l'Oiïinium

Coopératif Immobilier
sont garanties par des
immeubles de premier ordre.

Dividende

NOTICE GRATUITE et SOUSCRIPTIONS :
du Siège Social. 6. rue de la Rôtisserie

e t a u p r è s d e s b a n q u e s
et bureaux de règle, a Genève.

M. de Châtellaillon et signerait au contrat de
mariage. »

Le comte, fronçant le sourcil, avait ré-
pondu :

— Je n'ai aucunement à intervenir dans
vos affaires de famille; mais, pour des rai-
sons personnelles, je ne signerai pas au con-
trat de mariage de Châtellaillon.

Besse quitta le gouverneur avec la persua-
sion que si Henriette voulait en prendre la
peine, elle serait l'épouse de ce puissant per-
sonnage. Aussi de peur que sa fille ne sût
pas dissimuler son chagrin, s'i'l lui signifiait
d'avoir à renoncer au jeune officier de ma-
rine, avant- la démarche si flatteuse qui (le
vieux soldat n'en doutait pas) lui ferait tout
oublier:

— Ma fille, lui déclara-t-il, quant à ce qui
concerne votre mariage, c'est à vous de ga-
gner les bonnes grâces de monseigneur le
comte d'Augnon.

De sorte qu'Henriette, dans sa candeur,
croyait servir la cause de Rudel en se mon-
trant aimable pour le comte.

Le matin du bal, Jehan vint lui remettre une
superbe garniture de corsage en saphirs avec
ce billet, signé : « Louis de Foucauld »: « Dai-
gne mademoiselle de Besse souffrir que l'ami-
ral acquitte la dette de ses équipages envers
la charitable infirmière qui soulagea leurs
maux. »

— Quelle délicatesse ! Quelle générosité !
s'écriait Colombe, encore plus enivrée que son
cousin par la perspective de l'honneur qui
rejaillirait sur toute la famille si Henriette
épousait le gouverneur.

Tout en attachant les bijoux sur le corsage
de sa jeune parente, elle recommandait à
celle-ci:

GENÈVE

Scrutin des 5 et 6 décembre 1931

Parti démocratique

BULLETIN DE VOTE

Acceptez-vous la loi fédérale
d'assurances sociales ?

Acceptez-vous la loi d'imposi-
tion du tabac ?

NON
NON

Les assemblées populaires
de mardi

A Vandœuvres, sous la présidence de M.
1 Ch. Morin, adjoint, remplaçant M. de Wes-

terweller, maire, absent, une nombreuse as-
sistance applaudit les orateurs, MM. P. Du-
pont-Patry et Chamay, député, qui ont claire-
ment exposé les raisons qui motivent le refus

; de la loi assurance-vieillesse et survivants.
Se conséquences économiques sont mauvaises

j tandis que l ' initiative déposée permettant de
1 venir en aide aux vieillards dès l'année pro-

chaine doit être appuyée. L'incertitude dans
laquelle le peuple se trouverait quant aux con-
séquences fu tures de l'application de la loi
Schulthess fut également démontrée.

Le docteur Morin, de l'O. P. N., qui assis-
tait à la séance, a dit pourquoi son groupe est
aussi opposé à cette loi, qui est une véritable
tromperie, car cette loi d'application n'est pas
celle que faisait espérer la loi votée par le
peuple en 1925.

De nombreux citoyens, réunis au Creux-de-
Genthod, ont entendu un exposé nourri de M.
Albert Lombard, député, qui a montré les dé-
sagréments financiers de la loi Schulthess,
puis M. Max-Marc Thomas a stigmatise la
campagne étrange que mènent certains con-
seillers fédéraux, insistant sur les principes
sentimentaux dont font état les défenseurs du
projet d'assurance vieillesse et survivants.
M. le maire Wenger présidait l'assemblée.

Ces arguments ont été développés à la mê-
me heure, à Otiex, Bar MM. Béguin et Wa-
gnon, député, et à Cologny par MM. Gabriel
Bonnet, député, ancien conseiWer national, et
Albert Pictet, dans une réunion très nombreu-
se que présidait M. le maire Paul Naville.

Mercredi
Ce soir mercredi, le comité pour l'aide im-

médiate aux vieillards et aux orphelins sans
nouveaux impôts a organisé les assemblées
suivantes:

20 heures et demie: salle des assemblées,
mairie de Chêne-Bougeries. Orateurs : MM.
Balmer, député, et Tzaut, ancien député.

20 heures et demie: hôtel du Mont-Blanc,

COMÉDIE (Téléphone 40,500) à 20 h. 30

Le /aut du Diable
( I» K K Si I JE K K )

— Vous n'oublierez pas, ma mie, d'expri-
mer votre gratitude à monseigneur.

De Besse appuyait:
— Vous le devez, ma fille, je vous ordonne

de n'y point manquer.

Aliéner, vêtue d'une magnifique toilette de
brocart d'or, se tenait, sans du reste en avoir
été priée, aux côtés du gouverneur, lorsque
Henriette, délicieusement jolie dans sa robe de
satin blanc, s'avança jusqu'auprès du comte,
et toute timide lui dit:

— Monseigneur, j'étais déjà payée par la
reconnaissance des blessés, pour le peu de
bien que j'ai pu faire à vos équipages, mais
les marques d'estime qui me viennent de leur
général me sont trop précieuses pour que je
n'en sois point touchée.

De Besse, jugeant qu'Henrklte ne précisait
pas assez, insista:

— Je me joins à ma fi l le , monseigneur, pour
vous remercier des inestimables saphirs que
vous avez daigné lui envoyer.

— L'éclat en est surpassé par celui des
yeux de mademoiselle de Besse, riposta ga-
lamment le comte.

Maumusson dut faire appel à "oute sa force
pour ne pas laisser échapper son dépit. Eh
quoi ! Elle avait engagé sa dernière terre afin
d'acheter les diamants qui étincelaient sur sa
tête et ses épaules, tandis que Louis de Fou-
cauld envoyait à une petite fi l le insignifiante
cette parure digne d'orner un corsage prin-
cier. Pour comble d'amertume, ce n-ême Louis
de FoU'Catild, qu'elle considérait comme sa
proie désirable, s'inclinait devant Mlle de
Besse en la priant d'ouvrir le bal avec lui.

(A suivre.)
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rue Ancienne, à Carouge. Orateurs: MM. Bé-
guin et Chamay, député.

20 heures et demie : au restaurant Beau-
Site, au Petit-Lancy. Orateurs: MM. Turret-
tini. conseiller d'Etat, et Max d'Arcis, de la
Jeunesse démocratique.

Jeudi soir, assemblées aux Asters (salle de
gymnastique), aux Eeaux-Vives. à Cartigny,
à Avii'lly et au Grand-Saconnex.

Association démocratique
de Plainpalais

L'Association démocratique de Plainpahis
organise pour le jeudi 3 décembre, à 8 h. 30
(20 li. 30), à la Salle communale de Plainna-
lais, l" étage, une assemblée rénérale et po-
pulaire .

Ordre du jour : L'assurance vieillesse et
surv ivants , ses origines, son application, son
avenir. — Pourquoi le peuple repoussera la
io: Schulthess.

Orateurs: M. Alex. Martin-Achard, député;
M". Pierre Béguin, Dr en droit; Max d'Arcis.
président de la Jeunesse démocratique.

Invitation pressante et cordiale à tons les
électeurs.

Association démocratique
des Petit et Grand-Saconnex

MM. les membres de l'Associ- tipn sont priés
d'assister nombreux à l'assemblée populaire,
convoquée pour le

jeudi 3 décembre, à ?fl h. 30
à la saMe de gymnastique de l'école des As-
ters.
Sujet : Loi étatiste sur l'assurance vieillesse.

Orateurs: MM. Chapuisat, 1er vice-président
du Grand Conseil, et Tzaut, ancien député.

Cette assemblée tiendra lieu de réunion
mensuelle du Groupe III.

40» :

Conseil d'Etat

Séance du mardi 1" décembre
Registre du commerce. — Le Conseil d'Etat

nomme, par promotion, M. Louis Jaquerod aux
fonctions de secrétaire des Registres du com-
merce et des régimes matrimoniaux, et M. Henri
de Bouillanne aux fonctions de secrétaire-ad-
joint.

La loi et ses prophètes

La Société suisse d'utilité publique nous a, re-
lativement à la question de l'assurance vieillesse,
accusé des pires méfaits. Nous n'agirons point de
seniblable manière à son endroit, et désireux de
lui donner la parole pour développer ses raisons,
nous nous faisons un vrai plaisir de reproduire
ci-dessous le communiqué qu'elle adresse aux
journaux :

La Société suisse d'utilité publique ti. les an-
nées dernières, plusieurs fois dévoué leurs as-
assemblées annuelles à la question d'une assuran-
ce suisse contre ta vieillesse et pour les survi-
vants. Elle avait créé une commission spéciale
d'étude et s'était intéressée surtout au problème
comment on pourrait substituer les vieux néces-
siteux pendant le temps initial d'une assurance.
La société constate que lu loi votée le 6 décem-
bre remplit toutes leurs propositions

Les vieux nécessiteux trouveront un peu sau-
mâtre d'être ainsi substitués, comme on leur en
donne l'assurance. Ils s'efforceront sans doute de
faire de nécessité vertu.

La Société d'utililé publique développe ensuite
en ces ternies les incomparables avantages de la
loi :

1. La loi constitue l'assurance obligatoire.
2. Les vieux, veuves et orphelins nécessiteux

sont dotés depuis l'an 1934.
3. La loi préserve une multitude de braves gens

de l'assistance publique.
Pauvres braves gens, menacés par l'assistance

publique !
4. La loi décharge les caisses de l'assurance

publique, surtout dans les montagnes.
Tout le monde sait qu'il est beaucoup plus dif-

ficile de décharger des caisses dans les monta-
gnes que dans la plaine.

5. La loi demande comme contribution plus que
fr. J.50 à l'homme et fr. 1 ri la femme par mois.

6. La loi protège la famille nombreuse en dé-
livrant la mère de plus de cinq enfants de toute
contribution.

Délivrer une mère de plus de cinq enfants pour
un franc par mois, ce n'est évidemment pas cher.

La Société suisse d'utilité publique déclare la
loi contre la vieillesse et pour les survivants com-
me grande action d'utilité publique de contribuer
à la victoire d'une loi si riche d'amour du pro-
chain.

Pour la Société suisse d uti l i té
publique :

La Commission centrale.
Voilà qui est parler ! Le malheur est que cette

loi si riche risque de nous rendre pauvres comme
Job.

Ajoutons, pour être complets, que la section
genevoise de la S. S. U. P. a fai t toutes ré-
serves sur l'attitude observée eu cette affai-
re par la commission centrale. A l'assemblée
générale, les délégués de Genève se sont ex-
primés en ces termes :

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs,

Je suis chargé par le comité de la S. G. U. P.
d'adresser à la Commission centrale de la S. S.
une très courtoise mais très ferme protestation
contre l'attitude qu'elle a prise lors de la discus-
sion du projet de la loi Schulthess destiné à résou-
dre le problème de l'assurance-vieillesse et sur-
vivants.

Lorsque, il y a deux ans, le peuple suisse a été
appelé à se prononcer sur la question de savoir
s'il convenait en principe d'assurer nos popula-
tions contre les risques d'indigence pendant la
vieillesse, une forte majorité de citoyens a j ré-
pondu par l'affirmative. Les cantons romands n'ont
été ni moins résolus, ni moins enthousiastes que les
cantons alémaniques pour décréter l'urgente né-
cessité de mettre à l'abri du besoin, autrement que
par le jeu de la bienfaisance, de la charité, de
l'aumône, ceux qui, au soir de la vie. manquent

des ressources indispensables. Nous avons com-
pris dans toutes les régions de notre pays que
l'indigence est souvent le lot cruel et immérité
de vieillards dont la carrière a été laborieuse et
consacrée tout entière au bien-être de la famille
et partant à la prospérité du pays. Nous avons
proclamé par notre vote qu'il convenait de créer
une institution sociale qui portât remède en quel-
que mesure à cette situation intolérable et qui
fût une conquête de l'esprit de justice et de fra-
ternité. Aujourd'hui plus que jamais nous appelons
de nos vœux le jour où cette institution prendra
naissance.

Nous savons que la S. S. U. P. s'est employée
avec énergie à hâter l'avènement de ce jour en re-
commandant au peuple l'adoption du texte cons-
titutionnel de 1929 et nous la félicitons d'avoir en-
trepris cette œuvre utile.

En ce moment, en revanche, les choses ne se
présentent plus de la même façon. Il ne s'agit pas
de régler une question de principe, mais de pas-
ser à l'application du principe. Il s'agit de fixer
les modalités de la loi d'exécution.

Or, deux méthodes opposées s'affrontent, l'une
que l'on est en droit de qualifier d'étatiste dans
ses tendances, l'autre qui serait plus libérale. Les
adeptes des deux systèmes se sont groupés et
forment deux partis, non pas hostiles, certes,
mais antagonistes. En prenant position pour l'une
des deux méthodes, nous estimons que la Com-
mission centrale a fait de la politique de parti et.
moralement parlant, -elle n'en avait pas le droit.

Mais il convient encore de rechercher de quelle
manière la C. C. a pris position.

Elle a voté, dans sa séance du 24 juin écoulé,
un ordre jdu jour ainsi conçu : « Les électeurs
sont instamment mis en garde contre toutes les
tentatives de tromperie telles qu'elles seront en-
treprises sous forme de contre-initiatives totale-
ment insuffisantes et sans portée. »

Ainsi donc, ceux qui pensent qu'à côté du pro-
jet de M. le conseiller fédéral Schulthess, au ta-
lent et aux loyaux efforts duquel nous nous plai-
sons à rendre hommage, il y a place pour d'au-
tres solutions plus ou moins semblables au mo-
dèle, ne sont que d'indignes trompeurs incapa-
pables d'apporter au débat autre chose que des
propositions fallacieuses et vides I

Comme elle se montre généreuse, la C. C., en-
vers ces hommes qui, animés d'un ardent patrio-
tisme et redoutant pour notre pays les consé-
quences d'une orientation politique qu'ils esti-
ment avoir été fatale à d'autres nations, ont l'au-
dace de critiquer le projet officiel.

Car, Mesdames et Messieurs, ces hommes, dont
il ne nous appartient pas d'approuver ou de
condamner les idées, sont doués d'un esprit civi-
que qui ne souffre aucune suspicion.

Ce n'est pas tout. Dans une lettre adressée par
lui à un membre de la S. S., M. le président, Dr
v. Schulthess, annonce qu'une circulaire doit être
expédiée à toutes les sociétés cantonales pour
leur demander de faire opposition à la signature
du référendum. A Genève nous n'avons pas reçu
cette lettre, que la Commission ait renoncé à l'en-
voyer ou que nous ayons été ménagés. Quoi qu'il
en soit, il est stupéfiant que la pensée ait germé
de priver le peuple suisse de l'usage d'une préro-
gative politique qui fait partie intégrante de
ses institutions démocratiques. Il est stupéfiant
que l'on ne juge pas indispensable que l'ensem-
ble des citoyens et non pas uniquement nos re-
présentants aux Chambres fédérales, prenne la
responsabilité d'accepter ou de refuser une loi
si riche en conséquences heureuses ou néfastes.

Nous comprenons qu'il soit désirable de doter
notre population d'une assurance-vieillesse et sur-

j vivants avec le moins de retard possible, car
voici longtemps que la promesse lui en a été faite.
Mais l'adoption hâtive d'un texte qui serait im-
parfait aurait des répercussions si désastreuses
pour notre pays qu'une lente maturation de l'idée
nous paraît exigible.

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,
si la S. Q. U. P. a accueilli avec faveur la nou-
velle que M. le conseiller fédéral Schulthess vien-
drait nous exposer demain l'économie ce son
projet, elle n'en estime pas moins que l'intru-
sion de la Commission centrale dans le domaine
de la politique de parti doit être condamnée.
Elle déplore la discourtoisie avec laquelle cette
C. C. a stigmatisé les efforts de patriotes dési-
reux d'améliorer le projet de loi soumis aux
Chambres fédérales et sa prétention d'entraver le
libre jeu de nos droits politiques. La S. Q. U. P.
recommande au conseil exécutif de la S. S. une
plus grande réserve et une plus scrupuleuse im-
partialité.

Nous demandons que notre protestation soit in-
sérée dans le bulletin mensuel de la S. S.

Dr H. Revilliod, président,
Dr de Senarclens, vice-présid.

La Constitution dit : « IL pourra être
fait appel au concours de caisses d'as-
surance publiques ou privées. »

La loi d'application institue au con-
traire un monopole d'Etat.

Votez NON dimanche prochain !

11-12 décembre 1602
La brochure commémorative

Pour la cinquième fois, la Compagnie de 1602
édite sa brochure annuelle. La collection formera
un petit recueil intéressant de récits et d'études
populaires sur l'événement du 12 décembre 1602.

La plaquette de 1931, fort bien venue, est ornée
de nombreuses illustrations. La couverture s'égaie
d"une Genevoise de 1602 due au talent de M. Serge
Pahnke. A l'intérieur, une illustration curieuse d'un
cortège d'Escalade de 1867, d'autres des cortèges
de 1903 et de 1930 complètent agréablement l'étude
qu'a consacrée M. A.-E. Roussy aux cortèges his-
toriques de l'Escalade depuis 1793. L'autre article
principal est une monographie de Bezanson Hu-
gues, écrite spécialement par M. le professeur Ch.
Borgeaud; ces pages sont illustrées abondam-
ment, notamment de la représenttion du Château
de Pérolles, des sceaux des combourgeois, de
l'ancien Hôtel de Ville de Fribourg, et de fac
similés de lettres de celui dont on célébrera le 4»
centenaire l'an prochain. La transcription de deux
documents peu connus de janvier 1603, avec fac
similés. complètent les articles documentaires.

H va s'en dire qu'on trouve dans cette publica-
tion le programme de la commémoration patrioti-
que de l'Escalade. Cette brochure, vendue au bé-
néfice du cortège de la Proclamation, se trouve
dans tous les kiosques et chez les libraires. Elle
sera aussi offerte au "public par les Jeunes Com-
pagnons de 1602 dimanche matin, 6 décembre.

La lutte contre le cancer
Les 28 et 29 novembre s'est réunie à Genève,

sous la présidence du professeur Silberschmidt, de
Zurich, la Société suisse pour la lutte contre le
cancer. Samedi, le professeur de Quervain, de
Berne, a fait une conférence à l'aula de l'Uni-
versité sur Fêtât actuel de la lutte en Suisse.
Dimanche matin, plusieurs cliniques furent visi-
tées.

Dans l'assemblée générale qui suivit, on en-
tendit notamment le professeur DuBois, de Ge-
nève, le professeur Rosseflet, de Lausanne, sur les
centres cancéreux de Genève et de Lausanne. Une
longue discussion s'est engagée à l'isi-ue de ces
conférences suivies avec un vif intérêt ; y ont
pris part le professeur de Quervain, de Berne,
le professeur Dr Askanazy, Genève, le profes-
seur Dr Hanschin, de Baie, le professeur Dr Na-
ger, Zurich, le Dr Jung, de St-Gall, le professeur
Dr Gilbert Genève, le professeur Kanig, de Ge-
nève, et le Dr Jentzer, de Genève. Il ressort des
pxposés faits par les diverses personnalités que
le traitement du cancer a fait visiblement des
progrès marqués, mais qu'il reste cependant en-
core bien des choses à étudier dans ce domaine.

Le professeur Rosselet, de Lausanne, a été nom-
mé président de l'Association par acclamations.
Le nouveau président a exprimé au président sor-
tant les remerciements de ses collègues pour son
activité si profitable à tous pendant les trois
dernières années.

Voulez-vous attirer du dehors des
étrangers peu intéressants mais très
intéressés, désireux de profiter des
rentes de vieillesse ? Non : alors votez
contre la loi Schulthess !

Transferts en landwehr
Les sous-officiers et soldats de la classe 1899

sont informés qu'ils doivent adresser ou déposer
leurs livrets de service et de tir au Département
militaire avant le 10 décembre.

L'Escalade
Section automobile genevoise du T. C. S. C'est

le samedi 5 décembre, à l'hôtel des Bergues, que
la Section genevoise donnera son dîner et son
grand bal d'Escalade. Les cartes sont en vente dès
maintenant au siège social du T. C. S., 9, rue
Pierre-Fatio.

Société fédérale de sous-officiers. Soirée d'Es-
calade suivie d'un bal, à l'hôtel Beau-Séjour, sa-
medi 5 décembre. La soirée débutera à 20 h. 30 par
un repas choucroute. S'inscrire auprès du prési-
dent, R. Zimmermann, Case Stand 20.630, ou télé-
phone 41-344.

Anciennes et anciens élèves de Carouge. Banquet
d'Escalade samedi 12 décembre, 19 h. 30, restau-
rant de l'ancien Stand. Prière de retirer les cartes
aux adresses suivantes, d'ici au 8 décembre: Res-
taurant Schneider, ancien Stand de Carouge; Mme
BIpechling, rue Ancienne, 50; boulangerie Calan-
drier. rue du Pont-Neuf, 6; Mmes Neulat et Dusoir,
magasin de tabacs, rue Céard, 10.

Contre les excès antijuifs
Le 28 novembre a eu lieu à Genève, à la salle

de l'Athénée, un meeting de protestation contre les
excès universitaires antijuifs en Pologne et en Au-
triche. Cette manifestation était convoquée par la
Ligue des femmes juives, organisation internatio-
nale ayant son siège à Genève. Après avoir enten-
du MM. Bovet, le pasteur Schorer, Zévi Aberson,
représentant du conseil pour les droits des mino-
rités juives auprès de la S. d. N., Mme Coralie
Lebach, présidente de la Ligue des femmes juives,
le meeting a pris connaissance de plusieurs mes-
sages qui lui ont été adressés par le professeur
Guglielmo Ferrero, le professeur Georges Scelle,
le pasteur Aloys Gautier, etc.

Le pasteur A. Gautier exprime sa sympathie
aux organisatrices du meeting, s'associe à leur
protestation et dit son aversion pour l'antisémi-
tisme.

P. L. M.
Le train n» 2212, partant de Genôve-Eaux-Vives,

à 14 h. 15, pour Saint-Gervais-les-Bains-le Fayet,
les samedis et veilles de fêtes générales en Suisse,
acceptera désormais les voyageurs sans conditions
de parcours.

Par contre, le tiain n<> 2208, qui circulait les
mêmes jours, avec départ de Genève-Eaux-Vives,
à 15 h. 25, sera supprimé pendant la période du
!«' décembre 1931 au 22 avril 1932 inclus.

Le voyageur infidèle
Sur la plainte d'un commerçant du boulevard

Helvétique, la sûreté a arrêté Emile-Louis M.,
42 ans, Français, voyageur de commerce, pour
abus de confiance et escroqueries. M. avait donné
une liste de commandes fictives et s'en était fait
remettre la marchandise qu'il vendit ensuite sans
en rendre compte à son patron. Interrogé par M.
Flotron, commissaire de police, M. a été écroué à
St-Antoine.

La Société genevoise pour la protection des
animaux prie les personnes qui détiennent encore
des listes de pétition pour l'abatage mécanique du
petit bétail, de bien vouloir Qes faire parvenir
avant vendredi 4 décembre au local, 14, rue d'I-
talie.

NOUVELLES DIVERSES

— M. le juge d'instruction Bâtard s'est occupé
mardi de l'accident dont fut victime M. Thomas,
à la rampe de Vésenaz. Plusieurs témoins ont été
entendus.

— Siégeant sans jury, sous la présidence de
M. le juge Ccugnard, la cour correctionnelle a
condamné à quatre mois de prison avec sursis,
un jeune Bernois, Frédéric H., qui avait commis
de nombreux vols.

— M. Nerbollier, officier de police, et M. Faller.
inspecteur adjoint des automobiles, se sont ren-
dus mardi à l'hôpital pour interroger M. Rubatel,
qui, ainsi que nous l'avons relaté, a été victime
d'un accident à la rampe de St-Georges. L'état
du blessé s'est aggravé.

— L'avocat italien Gomez da Silva, qui, l'on
s'en souvient, a tué sa femme, a été interrogé par
M. le juge suppléant Aymonier. sur divers docu-
ments saisis à son domicile. Jusqu'ici les mobiles
du Crime n'ont pu être établis et rien ne permet
de dire que la jalousie, invoquée par le meurtrier,
soit véritablement la cause du drame. L'instruc-

tion de cette affaire sera longue, car il faudra tra
duire en francai| les nombreux documents sai«i«*

— La police a arrêté Emile B.. 29 ans Vaudo s
sous mandat du .luge informateur de Lausannà
pour escroquerie. B. a été conduit dans son can-
ton.

— Une automobile Peugeot, appartenant à M.
de Luserna, a été volée alors qu'elle était jrarea
au square du Mandement

— M. Joseph Courtois, qui s'était blessé au
ventre alors qu'il réparait un pont en fer •«•«
Grand-Lancy, est mort à l'hôpitall des suites de
cet accident.
• ' •» - - - — ___

Le coin des collectionneurs

Gravures et livres du XVIII8

La librairie ancienne Ulrico Hoepli, de Milan.
vient de disperser aux enchères, à Zurich, une
très belle collection de gravures françaises et an
glaises et de livres illustrés du XVHIe siècle *

Voici les prix atteints par les pièces les oins
importantes :

Gravures
F. Bartolozzi : The Cottagers, pointillé en cou.

leur, d'après Reynolds, 1794, 600 francs. ' ' "
Id. : The deserted Village, d'après Wheatley

pointillé, en couleur, 1795, 470 francs.
Id. : Flora. Ceres. Pomona. Winta, pointillé.

en couleur, d'après Angetica Kautfmann 17»?
500 francs.

Id. : The history of Laetitia, six gravures ou
pointillés, en couleur, d'après G. Morland, 760 fr

A. Baudoin : le Danger du tête-à-tête, gravure!
par Simonet, second état, avant l'inscriotir»
700 francs. '

L. Bailly : te Sommeil trompeur, pointillé en
couleur, 600 francs. '

L.-M. Bonnet : la Conversation et la Brouette
deux gravures en couleur, d'après J -R H»»/
4100 francs. " ietl

Id. : les Heures de la table, quatre gravure*
en couleur, 6500 francs.

Id. : Tête de Flore, portrait grandeur nature.
d'après F. Boucher, représentant la marquise de
Pompadour, gravure en couleur à la manière da
pastel, signatures gravées: F. Boucher 1757 Bon-
net 1769, 12.400 francs. ' Jlt*

Id. : Jeune fille, une rosé au corsage d'anr*.
F. Boucher, 2700 francs. ' *

Id. : Tête de jeune femme, dédiée à Mme Du-
fresnaye, en noir et à la sanguine, gravée nar
l'Eveillé, d'après J.-B. Huet. 1500 francs.

Id. : Tête de jeune femme, coiffure en plumes.
impression en noir et rouge, gravée par Durai*!
seau, d'après Vauloo, 810 francs.

T. Burke : Her grâce thé Ditchess of .
mond, pointillé, en couleur, d'après Downman!
1500 francs. *^

Id. : Lady Rushart and Daughler. 1784, pointil-
lé en couleur, d'après Angelica Kaufmann, 2000
francs.

P. Carême : l'Agréable surprise et l'agréablg
exemple, pointillé, en couleur, gravés par ju
bier, 2300 francs.

J.-B.-H. Gautier d'Agoty : Mme Dubarry 4 \a.
quelle son nègre Zamon offre une tasse de thé
impression en couleur, au repérage, 4600 francs!

G. Demarteau : Mme Huet lisant une lettre, gra-
vure à la manière du dessin à plusieurs cra'von«~
d'après J.B. Huet, 1600 francs. ' '

G. Demarteau l'aîné : la Laitière, 1773 d'anrè»
J.-B. Huet, 1800 francs. *

J.-H. Fragonard : les Hasards heureux de l'Es-
carpolette, estampe gravée par De Launay, 750 fr~

F. Janinet : Marie- Antoinette, gravure en teinte!
aux outils, impression en couleurs, au repérage!
gravée en 1777 d'après J.-A. Gautier-d'Agoty, ti-
rage exceptionnel, cadre en bois doré, 16.000* fr

Id : l'Agréable négligé, d'après Baudoin, 2000
francs.

N. Lancret: Printemps, été, automne, hiver qua-
tre gravures sur cuivre, par B. Audran, 1000 fr"

C. Morland, deux pendants : Children nuttini
et Children playing at soldiers, en couleur, 7000
francs.

Id. : The Mail Coach, en couleur, d'après Rey-
nolds, 2600 francs. '

Id., deux pendants : A tea Gardon et St-James'a
Park, pointillé, en couleur, par F. D. Soiron 1790,
8000 francs.

J. R. Smith et W. Ward, deux pendants : A
Visit to thé grand-mother et A Visit to thé grand-
father, en couleur, 1950 francs.

W. Ward et F. Wheatley : The Disaster, par
S. R. Smith, 1789, en couleur, d'après F. Whea-
tley, 3400 francs.

W. Ward : The Partners stable, en couleur, d'a-
près Morland, 2700 francs.

Id.: Outside of a Country Alehouse, 1600 fr
Id.: Selling Rabbits at thé Cilizcns Retreat, en

couleur, 7000 francs.
F. Wheatley : Cries of London, pointillé, pla-

te 1, en couleur, gravée par Schiavometti, 880 fr.
Id : plate 6, 1600 francs.

Livres
Audebert et Vieillot : Histoire naturelle et grf.

nérale des colibris, oiseaux mouches, etc.. à Pa-
ris, chez Desnay, 1802, 190 planches en couleur,
exemplaire sur grand papier, gravures rehaussées
d'or, reliure de l'époque en maroquin rouge,
2000 francs.

Bartoli : Recueil des peintures antiques, à Pa-
ris, imprimerie de Didot l'aîné, 1783-1787, 1600 fr.

Boileau-Despreaux : Oeuvres, deux vol. in-fo-
lio, édition de luxe, à Amsterdam, chez David
Matier 1718, 1100 francs.

Buchoz : Collection précieuse et enluminé»
des fleurs les plus belles, 200 planches en couleur,
1490 francs.

Cervantes: El ingenioso hidalgo Don Quixolt
de la Mancha, Madrid 1780, portraits-vignettes,
enluminures, 31 figures, carte, 1100 francs.

Gessner : la Mort d'Abel, traduit par Huber,
édition ornée d'estampes en couleur. Paris, De-
fer de Maisonneuve, 1790, sur papier vélin, reliur»
de l'époque, maroquin rouge, 1600 francs.

Hodger : Choix de vues sur l'Inde, exécutées
en aqua-teinte, Londres, Erwards, 1786, rellur»
mosaïquée, 1100 francs.

La Fontaine : Contes et nouvelles, deux volu-
mes avec vingt figures, do Fragonard, à Paris,
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imprimerie P. Didot, 1795, reliure de l'époque, en
maroquin rouge, 11.700 francs.

Ici : Contes et nouvelles en vers, Amsterdam,
1762, deux volumes reliure ancienne maroquin
rouge, 3100 francs.

Id. : Fables choisies, nouvelle édition, gravée
en taille douce, les figures par Fenard, le texte
par Martalay, à Paris, chez l'auteur 1765-1775.
Six volumes, reliure ancienne en maroquin rauge.
1200 fr.

Lucrèce : De la nature des choses, traduction de
La Grange, à Paris, chez Blenet, An II. 2 volumes,
reliure maroquin vert 1000 fr.

Mi'Uon : Le paradis perdu, édition en anglais et
en français, à Paris, chez Defer de Maisonneuve,
1792. 2 vol. estampes fin couleurs, sur vélin, re-
liure en maroquin rouge. 1600 fr.

Montesquieu: Le temple de Gnide, suivi d'Ar-
sace et Ismêne, à Paris, de l'imprimerie de Didot
l'Aîné, an IV, figures en couleurs, tirage limité à
100 reliure en maroquin rosé. 2600 fr.

Ovide: Les métamorphoses, en latin et en fran-
çais de la traduction de M. -l'abbé Bernier, à Pa-
ris 'chez Leclerc, 1767-1771, 4 volumes, 30 vi-
gnettes, 139 figures, 1" tirage, reliure de l'épo-
que en maroquin vert, 6000 fr.

Rabelais : Oeuvres, suivies des remarques pu-
bliées en anglais par M, de Motteux et tra-
duite en français par C. D. N, nouvelle édition,
76 gravures, à Paris, Bastien, an VI, édition de
luxe sur vélin, reliure de l'époque en maroquin

* rouge. 1150 francs.
Vadé : Oeuvres poissarde* suivies de celles de

l'Ecluse, à Paris, de l'imrriinf.rie de Didot le
ieune, an IV, édition tirée à 300 exemplaires, dont
100 sur grand pspier, exemplaire sur papier de
luxe, reliure en veau mcrbré. 1250 francs.
_j _! ____ •» •

LES CONFERENCES

A l'Athénée
Le cours de M. Pierre Maury

M Pierre Maury a donné hier, devant un au-
ditoire compact et passionnément attentif la pre-
rnière des huit leçons qu'il consacre à la crise

avoir montré les murs d'ignorance et
d'incompréhension élevés entre peuples et entre
classes, M. Maury a peint l'angoisse de l'hom-
me contemporain qui s'aperçoit que toutes les
civilisations sont mortelles, que l'abîme de l'his-
toire est assez vaste pour les engloutir et qu'au-
cune valeur humaine, pas plus les morales que
les financières, n'offre de sécurité.

Que faut-il donc faire ? Avant tout, voir clai-
rement d'où provient l'effondrement. Les écono-
mistes les techniciens, les politiciens apportent

hacurî leurs raisons qui se contredisent et leurs
remèdes qui se contrecarrent. La vérité c'est que
d autres forces que les forces humaines sont en
•eu La crise est religieuse en son essence, et

est notre âme qui souffre, car ce sont ses sé-
rurités que nous sentons chanceler. Les deux ca-
" tères je l'inquiétude actuelle sont: d'une part.

~ peur de la nécessité, de l'inéluctable ; on
nïîe sous le poids de la fatalité comme les héros
des tragiques grecs. De l'autre, l'impression d'en-

• il semble que tout est épuisé, que nous ne
trouverons plus rien qui soit propre à exalter
notre appétit de vivre.

Dès lors, où nous tourner ? Nous ne trouvons
nous que la notion de nos peines et non leur

pnérison. Puisque le monde découvre son insuf-
f'^ance, il *au' chercher ce qui nous suffira. La
crise pose le problème chrétien, et c'est dans le
christianisme que réside l'enjeu du débat.

pourtant le christianisme existe... Oui, mais
mis avons faussé ses vérités, nous avons fait |

I christ à notre image, qui n'en est qu'une la-
™on table caricature.

Crise, rappelle M. Maury, signifie jugement,
i -Frernél aujourd'hui nous juge ; notre civilisa-
u

 est traduite à la barre de l'Eternité. L'heure
plus de confondre la vérité divine et les vé-
humaines. Puisque le Christ inventé par les

hnrnmes n'a pas rendu la terre habitable, il faut
tourner au christianisme de Dieu ou périr. La

î-rïse mondiale nous oblige aujourd'hui à choisir
entre le temps et l'éternité. C'est une menace et
UrlTelles furent, sommairement tracées, les gran-
des lignes de l'introduction de M. Pierre Maury.
I 'admirable netteté de son exposé, la parfaite lo-
eiaue de ses déductions, la sincérité lumineuse qui
réclaire, emportèrent chez ses auditeurs cette con-
viction contre laquelle aucune argutie ne prévaut.

Association chrétienne d'étudiants
Sous les auspices de l'Association chrétienne

d'étudiants, M. Philippe de Vargas, professeur
\ l 'Université chrétienne de Pékin, parlera le mer-
credi 2 décembre, à 20 h. 30, à la salle 30 de
l'Université, de « la Révolution culturelle en Chi-
ne et son aspect religieux».

Paroisse de Plainpalais
Une conférence avec projections lumineuses

sera donnée par M. le pasteur Vallette, à la
Salle paroissiale de la rue de Carouge, 41, le jeu-
di 3 décembre, à 20 h. 30, sur ce sujet : <= Aux
Cyclades et en Grèce ».

Carnet du jour

Mercredi 2 décembre
Expositions

Bureau international d'éducation, 44, rue des
Maraîchers, de 9 h. à 12 h. et de 14 h. 30 à 17 h.,
sauf le samedi et le dimanche, exposition perma-
nente pour l'enseignement de la paix et de la col-
laboration internationale.

Bureau international humanitaire zoophile, 4,
cour Saint-Pierre, exposition permanente pour la
protection des animaux. Ouverte tous les jours,
excepté le vendredi et le dimanche matin, de
10 h. 30 à 12 h. et de 14 h. 30 à 16 h.

Comptoir d'Entr'aide, rue de l'Hôtel-de-Ville, 7.
Ouvert tous les jours de 10 à 12 h. et de 14 à
18 h. Tea room.

Trèfle de Genève, rue du Manège, 1. Exposition,
de 10 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h.

Palais Eynard, de 10 h. à 16 h. 30 (jusqu'au 13
décembre), exposition d'architecture et de sport.

Musée Rath, du 1" au 27 décembre, exposition
d'œuvres de la Société suisse des beaux-arts.

Athénée: exposition de René Qumand et eaux-
fortes de Henry van Muyden.

Conférences et réunions
14 h. 15. Salle de l'Etoile, rue Maurice, 3. réu-

nion de l'Association du Sou Joséphine Butler.
L'activité des Amies de la Jeune fille. Causerie
de Mme Charles Jalliard.

18 h. 15. Institut universitaire de Hautes Etudes
internationales, 5, promenade du Pin, conférence
de M. E. Lambert, professeur à la Faculté de
droit de l'Université de Lyon, sur : le Droit com-
paré et la formation d'une conscience juridique
internationale.

19 h. 15. Dispensaire antialcoolique, rue des
Corps-Saints, consultations médico-sociales.

20 h. 30. Aula de l'Université. Cours publics et
gratuits. M. Louis Qielly, chargé de cours à l'U-
niversité (2e conférence avec projections) : les
Grands musées hollandais.

20 h. 30. Athénée. Dernière conférence de M.
Serge Karcevski : Littérature russe dans l'émi-
gration.

20 h. 30. Brasserie de la Paix boul. Cari. Vogt.
Séance du Club athlétiaue de Plainpalais.

20 h. 30. Université ouvrière, aula de l'Ecole de
commerce, M. Charles Valencien : la Surveillance
des denrées alimentaires.

Concerts annoncés
Mercredi 2 décembre, Victoria Hall, 20 h. 15,

concert par la musique d'Elite (dir. M. Marcel
Welsch: soliste, Mme Bernadette Delprat).

Jeudi 3 décembre, 2 h. 30, Victoria Hall, con-
cert Titta Rtiffo.

Vendredi 4 décembre, 20 h. 30. Conservatoire,
concert de S. Bornand, violoniste, A. Hartmann,
cantatrice, M. Millioud, pianiste. Loc. Sautier-
Jaeger, 12, Fusterie. et au Conservatoire.

Samedi 5 décembre, au Victoria Hall, à 20 h.
30. 5e concert d'abonnement série A, direction Dr
Félix Weingartner. Oeuvres de Beethoven, Schu-
mann et Weber. Location Véron, Grauer et Cie,
rue du Rhône, 27.

Dimanche 6 décembre, 20 h. 30. salle de la Réfor.
mation, concert de l'Orchestre paroissial de St-
Pierre-Fusterie, avec la collaboration de M. Mar-
cel Welsch, ilûte solo de l'Oichestre de la Suisse
romande, qui interprétera le Concerto en sol ma-
jeur de Mozart. Oeuvres de J.-C. Bach, Lekeu et
Bizet. Le conceit sera dirigé par M. Louis Ouret.
Entrée libre; toutefois, une collecte sera faite à
la sortie poui couviir les frais.

Dimanche 6 décembre, 14 h. 45, au Victoria Hall,
concert par l'Harmonie nautique, sous la direction
de M. Gustave Gabelles, avec le concours de Mlle
Louise Kranck, soprano, et de Mlle Claire Wael-
broec, pianiste.

Dimanche 6 décembre, 20 h. 30, au temple de
la Madeleine, concert par le chœur de la parois-
se protestante de langue allemande, avec le con-
cours de Mmes Herren, Chappaz, Bratschi et de
M. Geisendorf.

Mardi 8 décembre, 20 h. 30, Conservatoire. Con-
cert de Madeleine Grey, cantatrice. Location au
Grand Passage et au Conservatoire.

Spectacles annoncés
Grand-Théâtre

Représentations officielles du Théâtre de la
Porte-Saint-Martin (jusqu'au 8 décembre):

Mercredi, Cyrano de Bergerac.
Jeudi en matinée, l'Aiglon.
Jeudi en soirée, le Maître de Forges. ; (
Vendredi : Madame Sans-Gêne.
Samedi 5 décembre, création de Genève de Peer

Gynt, musique de Grieg.
Location ouverte au Grand-Théâtre.

A la Comédie
Ce soir, mercredi, à 20 h. 30, dernière de le

Saut du Diable, comédie en 3 actes de Mme Hen-
riette Charasson.

Jeudi, à 14 h. 30 (première matinée classique)
et à 20 h. 30, vendredi, à 20 h. 30. trois représen-

, tations seulement: le Mariage de Figaro, de Beau-
marchais, avec le concours de M. Varny, ex-pen-
sionnaire de la Comédie-Française. A la matinée
de jeudi: causerie de M. Marius Portier.

Samedi, à 20 h. 30, dimanche, en matinée, à
14 h. 30 et en soirée à 20 h. 30, lundi, à 20 h. 30
(spectacle gai) Côte d'Azur, comédie eu 3 actes
de Birabeau et Dolley.

Location ouverte.
Casino-Théâtre

Tous les soirs, à 20 h. 30, Une femme Qui a du
sang dans les veines, comédie vaudeville en trois
actes de A. Birabeau.

Cinémas
Alliambra-Sonore (Terraillet) : « Mamz'elle Ni-

touche », 100 % français. Musique de Hervé. Ma-
tinée et soirée tous les jours.

Anollo (place du Cirque): «Au pays du scalp»,
film commenté en français.

Excelsior (Corraterie): «le Pas vers la mort ou
le Danger des narcotiques ».

Caméo-Sonore (rue du Marché) : « la Maison de
la Flèche ».

Grand-Cinéma (rue du Rhône, 42): «Princesse,
à vos ordres » (prolongation). 100 % français.

Molard-Cinéma : « Gloria », entièrement parlé
en français.

Le film « Le Détenu 33 ». — Séances populaires
et à prix réduits organisées par la Croix-Bleue
jeudi 3 décembre, dans la Salle de la rue du Môle,
et vendredi 4 décembre, à la Salle communale de
Plainpalais.

Capitale (Rive, 4) : « le Chanteur inconnu »
(prolongation). 100 % français.

Colisée-Sonore (rue d'Italie) : « Le Cercueil
d'acier », drame d'un sous-marin en détresse.

Central-Sonore (Chantepoulet) : « les Amours de
Minuit ». Chaque jeudi, matinée des enfants.

Carouge-Cinéma: « le Mystère de la Chambre
jaune ».

,,Chez les Cannibales" au Cinéma du jeudi
En 1928, deux jeunes explorateurs, MM. A. P.

Antoine et Robert Lugeon, notre compatriote, par-
taient pour les Nouvelles-Hébrides afin de tenter
de filmer la vie des tribus canaques antropopha-
ges. Jetés par la tempête sur le rivage inhospita-
lier de l'île de Malicolo, ils purent entrer en re-
lations avec un clan carnibale et n'hésitèrent pas
à s'enfoncer avec •lui dans la brousse. Ils restè-
rent là six mois, sans cesse menacés par la mort,
mais parvinrent à enregistrer un film vraiment
sensationnel, qui, pour la première fois, va révéler
à l'écran la véritable existence des derniers
« mangeurs d'hommes ».

Ce film unique en son genre sera présenté le
jeudi 3 décembre, à 16 h. 45, au Cinéma du jeudi,
à la Salle Centrale.

Billets en vente : Salle Centrale et papeterie
Josseaume.

Association des commis
La section littéraire de l'Association des com-

mis de Genève donnera sa soirée annuelle le sa-

medi 5 décembre prochain en la Salle communale
de Plainpalais. Elle interprétera, par autorisation
spéciale la pièce de Hartly Manners, adaptation
de Yves Mirande et M?ui ice Vaucaire Peg de mon
cœur. La soirée débutera par l'Intrus, un acte
de Fabre- et Dupuy-Mazuel. Dès 23 heures 30
grand bal.

Si nous combattons la loi qui met
sous la tutelle de l'Etat une œuvre
sociale, c'est pour que cette œuvre
soit réalisée sur une autre base, en
sauvegardant des valeurs morales
auxquelles nous ne pouvons renoncer.

THEATRE
„ Cyrano de Bergerac " au Grand-Théâtre

Le théâtre de la Porte Saint-Martin tourne avec
Cyrano de Bergerac. Il est regrettable que le pu-
blic montre si peu d'empressement à venir applau-
dir le dernier ouvrage qu'ait produit le théâtre ro-
mantique, et qui en est sans doute le chef-d'œuvre.
Hormis le dernier acte, où le sentimentalisme gâte
tout, Cyrano de Bergerac reste vraiment une fort
belle chose. Le petit nombre des spectateurs essai-
mes, hier, dans la salle du Grand-Théâtre, l'éprou-
vaient une fois de plus; ils applaudissaient avec
émotion, avec enthousiasme.

Et je n'ai pas trouvé cela si ridicule.
Le caractère de Cyrano est de ceux où un comé-

dien donne sa mesure. Nous savions que l'original
talent de M. André Brunot, sociétaire de la Co-
médie française, unit l'esprit, l'invention et la force
comique; nous avons vu M. Brunot, plein de me-
sure, s'élever à la grandeur dans la tirade fa-
meuse du Nez, et singulièrement dans cette scène
des Cadets au siège d'Arras, où il est d'un homme
de goût de se garder de l'emphase; et la scène en
devient plus touchante. M. André Brunot jouait
hier pour la première fois, paraît-il, le héros de
Rostand: on sait que, depuis Coquelin et M. Le
Bargy, beaucoup de comédiens s'essayent à en in-
carner le personnage déjà légendaire. Nous ne
voyons pas qu'il s'en soit rencontré un seul qui fût
plus digne que M. Brunot de recueillir cette belle
et redoutable succession.

En son ensemble, l'interprétation est très bonne.
Nous nous souvenons d'avoir vu ici plusieurs de
ces comédiens dans les rôles dont ils s'acquittaient
hier aussi heureusement que naguère et jadis... n'é-
tait-ce pas l'an dernier ? M. Ph. Damorès a paru
fort noble, avec une agréable légèreté, sous les
traits du comte de Quiche; M. Max Roger fait
un Christian très beau, très tendre, assez tendre
pour qu'on lui passe d'être un peu nigaud. M. Jean
Duval (Carbon), M. Léon May (Ragueneiu), M.
Clavaud (Le Bret) ont témoigné de leurs talents
divers dans des compositions également louables.
Il est impossible de citer tout le monde, mais tout
le monde mériterait de l'être.

Pour Mme Madeleine La Roche, nous avons eu
déjà le plaisir de dire le bien que l'on doit penser
du parti qu'elle tire du rôle de Roxane. Et Mme
Jeanne Dulac (la Duègne) lui donne la réplique
avec une bien jolie adresse.

Joué dans un mouvement soutenu, l'ouvrage a les
décors et la mise en scène que l'on peut attendre
de notre Grand-Théâtre. Au dernier acte, les feuil-
les y tombent bien.

(Les feuilles ! Elles sont d'un blond vénitien...);
mais, par infortune, au premier plan, les feuilles
tombent d'arbres dont le vert est printanier en dia-
ble. Bah! nous en verrons bien d'autres...

P.

„ Une femme qui a du sang dans les veines"
au Casino-Théâtre

Signalons aux amateurs de spectacles gais le
plaisant vaudeville d'André Birabeau, que joue
avec un bel entrain la troupe du Casino-Théâtre.
Trois actes et quatre tableaux débordants d'inven-
tion comique, parfois trop chargés d'effets, sur
quoi il arrive qu'on insiste un peu. Cette farce
extravagante veut être enlevée dans une sorte de
folie joyeuse et amusée, dans un mouvement en-
diablé, sans laisser un instant au spectateur le
loisir de la réflexion; car l'ouvrage est écrit avec
cette douce indifférence pour toute espèce de
vraisemblance, et cet art de prendre le public pour
complice d'une blague, non sans un secret et dé-
licieux mépris pour les goûts du public, qui ca-
ractérise le très ingénieux talent de M. André
Birabeau.

Il va de soi que Mme Yette Avril est pleine de
fantaisie et d'esprit, Rimert de naturel et de force
comique, M. Livert, de santé et de rondeur; et
c'est toujours avec un plaisir nouveau que l'on voit
M. Fradel paraître au milieu des comédiens qu'il
conduit avec une si bienveillante autorité: et Dieu
sait, disait Molière, que « les comédiens sont
d'étranges animaux à conduire ». M. Josthan,
dans une de ces compositions où il excelle. MM.
Dangey, Langlois et Valbert, ont été applaudis
comme ils devaient l'être: avec chaleur et avac
gai té.

On n'a pas moins goûté les interprétations fort
adroites de Mlle Hetty, de Mme L. Parfait, qui
possède un métier admirable, de Mmes Daltys et
Hermine.

La mise en scène de M. A. Dot, soignée comme
toutes les mises en scène du Casino, est des plus
habiles. M. A.

LES CONCERTS
Le concert populaire de la Ville

Sous la direction de M. Feniand Closset, l'Or-
chestre romand a donné au public des concerts
populaires organisés par le Conseil administratif,
un excellent programme.

Par ses rythmes heureux et entraînants, par
ses sonorités claires, la Septième symphonie de
Beethoven est particulièrement désignée pour
plaire à l'auditoire le moins averti. Celui qui rem-
plissait, hier soir, le Victoria Hall, déjà familia-
risé par de nombreuses exécutions avec la musi-
que symphonique, a témoigné son plaisir avec un
enthousiasme qui a dû aller au cœur du chef et
des artistes de l'orchestre.

Les pittoresques Chansons populaires de Lia-
dow, dont on admire à chaque fors l'ingénieuse
mise en œuvre, la marche nuptiale du Coq d'or
de Rimsky-Korsakow, obtinrent aussi un vif suc-
cès.

La marche des pèle tins (de Harold en ttalie),
de Berlioz, comporte un solo d'alto où M. Henry
Sougné fit apprécier une sonorité de belle qua-
lité, un style plein de distinction.

Un Concerto de Saint-Saëns (ut mineur, n° 4)
fut joué par Mlle Gabrielle Dupont. Le jeu de
cette ieune pianiste témoigne d'une musicalité
vraie et d'un goût irréprochable. Il lui faut ac-
quérir encore de l'autorité. Car, si sa technique

est soignée, elle n'a pas encore toute la fermeté,
le brillant qu'il faut s'imposer devant l'orchestre,
à une grande salle. Et puis, ce Concerto do
Saint-Saëns. reconnaissons-le, manquait un peu
de répétition!

Albert et André Valmond
II y avait beaucoup d'animation sur la place

Neuve et beaucoup d'autos devant le Conserva-
toire. Mais ce n'était pas pour déverser dans
la salle des concerts la foule compacte dont la
présence aurait permis aux caisses de chômage
des musiciens de se partager le bénéfice de la
soirée ogranisée en leur faveur par MM. Valmond
père et fils. Soixante personnes pour les remer-
cier de leur joli geste, c'est peu.

Je ne me permettrai pas de porter un jugement
sur M. Albert Valmond, basse, qu'un rhume sem-
blait priver d'une partie de ses moyens. Malaise
qui, s'il nuit à la voix, ne gêne heureusement pas
l'articulation toujours bonne chez ce chanteur.
Ce n'est pas de son émission qu'on pourra dire
qu'elle est plate et uniforme. Elle oitre même
l'exemple du défaut contraire. L'amour du détail
lui fai t iaire un sort à chaque note, de telle sorte
que l'expression n'existe que par le mot et non
plus par l'idée mélodique. Par ailleurs, sa vocalise
est bien imprécise. Mais M. Valmond sait rendra
vivant ce qu'il chante.

Le jeune pianiste André Valmond ne semble
pas s'être développé musicalement autant qu'on
aurait pu l'espérer, depuis son premier récital, i
l'Athénée, il y a deux ans et demi. Toujours plus
exigeant pour ses doigts que pour sa pensée. Qui
lui fera comprendre que la technique n'a d'inté-
rêt que lorsque l'intelligence musicale a pénétré le
sens profond des textes interprétés? Sa facilité
et la qualité de son toucher lui permettront d'ob-
tenir un joli résultat s'il veut bien se soumettre
à une étude mentale de la musique, seul moyen
d'aviver sa sensibilité et de fortifier sa person-
nalité. R. V.

«•M

Le téléphone musical
Ciel! Que n'imagine-t-on pas pour notre con-

fort, notre bien-être, notre intérêt, notre profit,
notre plaisir, notre bonheur?

L'administration du téléphone lance en ce mo-
ment une innovation promue au plus grand suc-
cès, croyons-nous: la transmission — par le fil
d'une installation ordinaire de téléphone — des
radio-programmes des émetteurs national et local.
Grâce à une petite intallation peu coûteuse, grâce
à un haut-parleur acheté chez un concessionnaire,
l'abonné au téléphone peut recevoir le program-
me entier (paroles et musique!) de nos studios
romands de diffusion radiotéléphonique.

Invité aux récentes expériences nous avons pu
nous rendre compte de la valeur de ce nouvel
usage du téléphone. Comme if ne s'agit plus de
T. S. F. on n'a plus l'avantage de pouvoir choisir
son programme, mais on a l'agrément d'en rece-
voir un sans addition de parasites. Par les temps
les plus orageux, dans les quartiers les mieux ser-
vis en ondes cacophoniques, à toutes les heures
du jour, vous pouvez avoir une conférence, un
concert absolument nets et purs. Vous les recevez
comme le micro les capte au studio. 11 va sans
dire que pendant la réception du programme par
le haut-parleur l'appareil téléphonique réagit au-
tomatiquement à l'appel de son numéro. La Télé-
phonie, profitant des inventions de la Radio (lam-
pe amplificatrice et haut-parleur) ne lui fera au-
cun tort. Au contraire, les sociétés d'émission
bénéficieront des cotisations de tous les adeptes
du nouveau système; les programmes diffusés en
profiteront d'autant, et ce sera la meilleure pro-
pagande pour la T. S. F: R. V.

Le Festival de l'Union instrumentale
Ainsi qu'on pouvait le prévoir, le festival Mas-

senet organisé par notre Musique municipale a
obtenu le plus vif succès. Il y a chez ce compo-
siteur une qualité d'invention et d'émotion qui lui
ont valu durant sa vie, l'enthousiasme des foules.
II ne cesse d'occuper le théâtre lyrique français
et fut pour les directeurs une aubaine sans cesse
renouvelée. On a émis sur sa facilité, sur la for-
me assez courte de son inspiration au secours de
laquelle le procédé vient vite, des critiques fon-
dées. Il n'empêche que son œuvre révèle des
dons rares et, à côté de nombreuses banalités,
de vraies trouvailles d'élégance, de finesse et de
charme dont l 'effet est direct.

Sous la direction très attentive de M. Bodet,
ses musiciens nous firent entendre l'ouverture du
Roi Lahore, les Scènes pittoresques et d'impor-
tantes sélections de Don Quichotte, Manon et
Werther avec le concours de bons chanteurs :

Avis mortuaires
Madame Louis Paraud,
Monsieur et Madame Georges Paraud.
Monsieur et Madame Jean Buisson,
Monsieur et Madame Henri Blache.
Mademoiselle Marthe Buisson,
Monsieur et Madame André Buisson et leur

fils,
Monsieur et Madame Paul Bérard, Madame

Alexandre De L'Harpe, Madame Léopold Herr-
mann, Madame Ernest Oltramare, Monsieur et
Madame Henri Franc, Monsieur Paul Franc,
leurs enfants et petits enfants,

Madame Paul Paisant, ses enfants et petits-
enfants. Monsieur et Madame Edouard Pey-
ralbe et leur fille. Madame Dupont, ont la

,douleur de faire part du décès de Monsieur

Louis PARAUD
lenr cher mari, père, beau-frère, oncle, cousin
et parent, enlevé brusquement à leur affection le
30 novembre.

Culte jeudi 3 décembre, à 10 h., au domicile
mortuaire, chemin des Troènes, Petit-Lancy.

Les honneurs ne seront pas rendus.

La maison Buisson-Paisant a le regret de faire
part du décès de Monsieur

Louis PARAUD
son ancien associé. 12S21X

REMERCIEMENTS

Le Dr et Mme H. MAILIART. leurs enfants, et
leur famille, dans l'impossibilité de répondre à
toutes les marques de sympathie reçues à l'occa-
sion de leur deuil, remercient sincèrement toutes
les personnes qui ont pris part à leur grand
chagrin.
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INLASSABLE
Le "Super-Swan Eternal" possède les
qualité* exclusives qui conviennent à
l'écritur-s fostantanée, rapide.de l'homme
d'affaires, du médecin, de l'avocat, de
l'écolier... Son remplissage automatique
est parfait. Sa belle plume, puissante et
douce, est fou jours prête; jamais fatiguée,
elle ne rechigne pas devant les plus lon-
gues besognes. Voilà bien le porte-plume
digne de son nom : il dure toute la vie.

No444... 40»r.
NO 644... 50 fr.
N"844... 60fr.
Autres porte-pium«
" Swan " & pat tir de

fr. 22.50

Demandai
l'encre Swan

En vente chez
tous les Papetiers

STADTGEMEINDE LUZERN

Rûckzahlunçj von Oblfgatlonen

des 4 % Anleihens von 1899
Oemass Anleiliensvertrag und zufolge dcr vorgenommenen vorschrlftsgemHssen Auslo-

ng gelangen nachstehend verzeichnete 112 Obligationen am 31. Dezember 1931 zur Rttck-
Tflixarilung :

19 36
293
829

1303
1805
2100
2616
3303
3845
4353
4887

273
783

1296
1729
2099
2615
3286
3802
4351
4862

38
307
861

1375
1809
2125
2646
3577
3853
4417

59
406
879

1399
1816
2129
2669
3583
3863
4519

102
467
886

1426
1875
2130
2699
3660
3991
4587

152
471
971

1472
1901
2162
2790
3664
4002
4597

160
526
990

1477
1934
2168
2830
3699
4005
4628

182
598
994

1591
1937
2333
2985
3717
4007
4673

203
618

1005
1646
2018
2390
3117
3732
4023
4734

244
674

1167
1692
2027
2481
3183
3790
4123
4768

252
682

1192
1697
2032
2508
3218
3794
4265
4811

Aus friihern Verlosungen sind noch ausstehend : von 1925 die Nummer 825, von 1929
die Nummer IO»:» und von 1930 die Nummern »»Î4 und 417O.

Die Rurkzahlung der Obligationen erfolgt gcgen Eintieferung der Titel und der nient
Terfallenen Zinscoupcms bel den in denselben bezeicbnetcn Zablstcllen und es hOit mit dem
RUckzahlungs termin dercn Verzinsung auf.

LUZERN, den 27. Juni 1931.
P35480LZ FIXAXZDIKEKTION DER STADT

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ÉLECTRICITÉ
54, Rue de la Boétle, PARIS

Une vraie joie
règne lorsque la misère est bannie du

foyer. La meilleure aide est une assurance

auprès d'une ancienne compagnie, qui

présente toutes les garanties voulues.

Demandez notre nouveau prospectus ou

appelez-nous pour vous donner, sans en-

gagement, tous les renseignements pou-

vant vous intéresser. Nos combinaisons

multiples d'assurances et nos conditions

d'assurances des plus avantageuses, nous

permettent certainement d'envisager tous

vos désirs.

LA BÂLOISE
Compagnie d'assurances

sur la vie
Fondée en 1864

En Suisse, on compte, en moyenne, une

police de la Bâloise sur trois ménages.

Agences Générales à Genève

R. Millier, rue du Rhône, 4.
W. Raymond, rue L.-L. Rochat, 1.

Suivant décision de l'assemblée générale du 28 avril, le solde du dividende de l'exer.
clce 1U30 sera payable a partir du 10 décembre a raison de FF. 45,— brut par action, soit cn;

FF. -13,95 net, pour les actions nominatives A. et B,
FF. 37,652 net, pour les actions A. au porteur,

contre remise du coupon No 54 des actions au porteur, aux guichets de :
MM. Ferrler Lullln <fc Clé, 15, rue Petitot, CenCve. 1275';x

AGENCE IMMOBILIÈRE
PRETA HYPOTHECAIRE./

=j RUE DU MONT-BLANC 11

A louer place Beau-Séjour
Dans immeuble de grand luxe, chauffage central, service d'eau chaude, ascenseur,

monte-charges, appartements de 5-7 et 8 pièces; superbe chambre de bains (2 pour
les appartements de 8 pièces) cabinet de toilette, lavabo dans toutes les chambres
a coucher, cuisine avec office, chambre de bonne.

S'adresser Règle PEltKKT A THÉVKNOZ, me do Mont-Blanc. 11.

CHESIÈRES | BEX
Pension c LA PRAIRIE » Alt. 1300

Ouverte toute l'année. Belle situation.
Cuisine soignée. - Chauffage central. - Prix modérés.

Tél. 4133. Dir. : Mlles Booth et Brandt.

MELANGES
usagées,
costumes

messieurs,
hauts prix. Rends a domicile.
Téléphone28.523. MARY, l .rue
des Etuves, 2me. 1786-8*

G.R.
Attends réponde

10» Kive

Pour trouver a peu de frais
SITUATION INTÉRESSANTE
Suisse ou étr., adressez-vous tt
l'Argus de la presse, 23, r. du
Rhône, Genève, où des mil. d.
journaux sont lus chaque jour.
Succès rapide et certain. 1MU-1

«••H
JEDflE ALLEimOE

bien formée au point de vue
de la tenue du ménage et du
Jardin, désire être reçue dans
bonne famille comme volon-
taire pour apprendre d fond
la langue française. Vie de
famille complète sans rému-
nération réciproque. Propriété
de campagne et enfants pré-
férés. Offres sous chiffre S 348
Ad A Publicitas, Genève.

Propriété à uendre
ù Vevey. Superbe occasion,
comprenant villa de maftres.
12 pièces : villa-chalet pour
Jardinier. Grand parc. Jardin
potager. Serre chaude. Très
belle situation. Superficie to-
tale 2717 tn>. Taxe officielle
Ir. 115.000.— Cédée pour 80.000
Jrancf. Pour renseignements,
écrire sous chiifre C 20211 L,
Publicités, Lausanne.

A LOUER
Rue Ciénéral-Hufonr, 3O
appart. 6 pièces, chauffage
central.

S'adr. : concierge. 79966x

A LOUER
a Saint-Cergues CVaud)

Villa
meublée

P. Poujoulat, 3, chemin des
Chnlets, Champcl (Genève).

HYPOTHÈQUES
II est demandé contre ins-
criptions hypothécaires 2e
rang, sur très bons im-
meubles locatifs, bien si-
tués, «rs 4O.OOO.— el
•JO.OOO.— Intérêts 6 •/••
Garanties de 1er ordre.
S'adr. Agence Immobilière
Ph. Albert & Braschoss,
rue de la Confédération, 5.

MEGEVE
PRIX MODÉRÉS

Haute-Savoie, Home
pour la Jeunesse, climat

idéal.

Ec. Winter, Camp.

(SUISSE (ait 1200)
Home d'enfants,

études, sports.
ouvert toute l'année. Santé
Direction : r. i III i t i . i : i t

LAC D'OR TA
Petite villa, nouvelle construction, exempte de taxes,

8 chambres, cuisine, chambre de bains, chauffage, eau propre,
garage, jardin clôturé, à vendre 27.000 francs suisses.

Ecrire Mme Bernardocchl. Omegna. (Lac d'Oita. Italie).

Situation pour

Editeur de publient ions sur l'architecture et l'art
décoratif cherche monsieur actif pour la vente en
Suisse de ces publications aux architectes, ébénis-
tes etc. Grande clientèle, conditions favorables.
Connaissances du français et de l'allemand indis-
pensable. Représentants connaissant la partie et

! ayant références sont priés de s'adresser avec pho-
! tographie, à Publicitars, Genève, sous chiffre
Rc. 349 Ab.

Service spécial de Vi
Grand choix de villas et

propriétés d'agrément a ven-
dre et à louer

Agence immobilière H. Uer
12. rue île Rive , rue Verdaine. 2

^REMETTRE

A remettre
1er janvier, appart. 4 p., hall,
chambrette, tout confort, dans
immeuble neuf bien situé.
Loyer 2000 fr. (chauffage et
eau chaude compris).

S'adresser : Blelloch, 21,
avenue Beau-Séjour, rez-de-
chaussée. Téléphone 51.699.

requires post. Shorthand, French (speed 80) English (100).
Take post companion, secretary, willing to travel. At présent
in Lausanne. Références. Box P. 12314 L, Publicitas, Lausanne

Ne joignez pas les certificats
originaux

lorsque vous nous envoyez des
offres sous chiffre,

mais seulement des copies.
Nous ne pouvons pas divulger
l'adresse de l'auteur d'une an»
nonce sous chiffre, ni assumer
une responsabilité quelconque
pour la restitution des docu-
ments originaux.

MAISONS

INSTITUTS *» PENSIONNATS

LïwmiT ,ii M i i:im
BOSSEY p. Céligny - Tél. 51.44

(Internat-Ext. pour jeunes gens)
passe

/'HIVER AUX BASSES s. Ste-CROIX
(1200 m.) - Etudes - Examens - Maturité - Sports

Conditions modérées — Références.

L'Institut Montana à Klosters
( Grisons, 1200 m. S/M )

Organise après Nouvel-An, un

cours d'Allemand pour Jeunes les
désirant profiter en même temps des avantages climaté-
riques de la station, (enseignement, conversation, bon
allemand sans dialecte, musique et tous les sports d'hiver
par pro!e^seurs compétents) vie de famille ; excellentes
références. Prospectus et renseignements par la Direction.

APPRENEZ
L'ALLEMAND

toutes les langues étrangères, toutes les sciences
commerciales (division spéciale pour bureaux
avec toutes machines modernes) a l'Ecole de
Commerce Gademann, Ziirlch. Pb9Z

BOUGIES
TOUTES
NUANCESDE LUXE

spirales et lisses de O.25 à 1,25 pièce

chez

Rue de Rive, 8 — Tél. 41.579

LE CHOIX DU CADEAU
DE VOTRE MARI, Madame

VOUS met souvent dans un protond embarras. Rien rie
sera plus apprécié qu'un repasseur et aftûteur Allegro
pour lames de rasoir, qui lui permettra de se raser
facilement et impeccablement avec la même lame
pendant toute une année. Non seulement il réalisera
une sonsihl«> économie, mais il se rasera av«c olaisi«r

Modèle nicnelé h. 18.-,
modèle noir Fr. 12.—,
Modèle D pour lames à
2 tranchants, Modèle
E pour lames à un tran-
chant, dans toutes les
coutelleries, auincailje-
ries etc. Produit suisse
de première qualitél De-
mandez le prospectus
gratuit à la
Société Industrielle
Allegro S.A., Emmen-
briicke i,. (Lucerne).

Les bas bien-aimés

en soie
naturelle

ont fait leurs preuves

Cadeau de Noël approprié,
présenté dans un emballage de goût.

•: EH UENTE OMIS TOUS LES BONS [ïlfiGflSIBS :-
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Mme Germaine Dufresne, du théâtre de Bordeaux,
Mme Nelly Qrétillat, M. Courtois, qui furent jus-
tement applaudis pour leurs belles voix et leur
talent d'interprète.

On a pu apprécier le soin et le goût qui pré-
sidèrent à la préparation instrumentale. Et l'on
peut dire que la phalange de M. Bodet tira des
œuvres inscrites au programme le maximum de
ce qu'on peut attendre de la transcription pour
fanfare.

Orchestre paroissial St-Pierre-Fusterie
Dimanche 6 décembre, à 20 h. 3p. à la Salle de

la Réformation, l'Orchestre paroissial Saint-Pierre-
Fusterie donnera un concert sous la direction de
M fouis Duret, avec la bienveillante collabora-
tion de M. Marcel Welsch. flûte solo de l'Orches-
tre de la Suisse romande.

Le programme comprend la Sinfonia en ré ma-
>ur pour deux orchestres, de Jean-Chrétien Bach,
in première audition à Genève, le Concerto en sol
majeur pour flûte et orchestre, de Mozart, l'Adagio
de Lekeu et la Première Suite de \'Artésienne. de

^L'entrée de ce concert est libre, avec collecte
, |a S0rtie pour couvrir les frais.

i protestante de langue allemande
Le Choeur de cette paroisse donnera un concert
irituel en faveur de la Diaconie le dimanche

fi décembre, à 20 h. 30, au temple de la Made-
I 'ne i-e chœur sera dirigé par M. Jules Hubscher
ie nûelques solistes: Mines Herren, Chappaz, J.
Bratschi. M. Geisendorf, prêteront leur bienveil-
lant concours.

SONS FIL
Mercredi 2 décembre

Suisse romande (403-743): 12.30, 13.00, tnforma-
c ns disques; 16.30, quintette; 17.30, heure des en-

nts'- 18.30, actualités mondiales; 19.00, disques;
!n jn 70 OO conférences; 20.25. concert par la mu-
tane d'Élite (dir. M. Welsch; soliste, Mlle B. Del-

t cantatrice, de l'Opéra-Comique; au piano, M.
? • P i l p u r ) • 22.20, dernières nouvelles.

Munich (533-563): 20.05, «la Mégère apprivoi-
•» ooéra-comique (Gœtz).
In'ndres (1554.4-193; 261,3-1148) : 16.30, Orch.

vin->l Bournemouth; 21.15, relais du Queens'
SU!i nrch symph. BBC. (dir. sir Landon Ronald.)

Rndapest (540,8-554,7): 19.30, relais de l'Opéra:
i P-ivs du Sourire», opérette (Lehar).
a me (331.4-905): 21.00. « Cavalleria rusticana »

(Mascaeui). «Paillasse» (Leoncavallo).

LE TEMPS OU'IL FAIT
Mardi l" décembre
Tlterm. Barom. Vent km/h. Humid.

3,6 732,4 E 0 83%
4,2 7.33,0 SE 0 83
3,8 733,6 E 2 80

3,0 Maximum: 4,2
Température de l'eau: 8,6 Niveau du lac: 1,510

T os probable (bulletin du soir) : brouillard
s la Plauiej. légère, bise; clair sur les hauteurs.

7 h. 30
13 h. 30
18 h. 30

Jmprim. « Journal de Genève», rue Gênéral-Dufour

LÀ VIE É C O N O M I Q U E ET F I N A N C I È R E
BULLETIN FINANCIER

1er décembre. Faisons le point... L'heure des
disgrâces continue et le mois de novembre
finit plus mal qu'il n'avait commencé, surtout
à Wall-Street et Paris, comme le montient
nos petits tableaux mensuels:

Marchés suisses

B. d'Esc. Suisse
Crédit Suisse
Sté Bque Suisse
Motor-Colurnbus
Amer. Securities

3l Dec.
1930

912
827
780
93

31 cet. 3S iioï.
1931 1931

Fr.-Suisse Electr. 480
Kreuger
Hispano A.
Italo-Argentine
Royal Dutch
Genev. du Gaz
Lonza
Totis
Nestlé
Allumettes B
Ind. Chim. Baie
Indelec
Aluminium N.
Schappe Baie
Brown-Boveri
Sulzer

Bque de France
Créd. Lyonnais
Métropolitain
Suez
Cie Gén. d'EIec.
Lyonn. d. Eaux
Péchiney
Ac. Longwy
Gafsa actions
Bor ord.

549
1550
248
590
710
227
394
630
347

2600
775

2400
1990
428
900

216
610
604
375
62

332
171
900
125
265
545
105

470
128

2350
545

1530
1000
230
505

229
603
600
425
59

340
137
970
148
258
550
101
246
470
98

2430
570

1560
lOrS
212
470

Dillwcfice en '".-
sm 3l te. sut 31 ocî.
— + 6
34 j

—27 — 1
—45 +14
—37 — 5
—29 + 2
—75 —20
—37 + 8

+ 18
— 3
+ l
— 4

—56
—22
—55
—37
—25
—72
— 7
—26
—35
—44
—50
—48

—23
+ 3
+ 5
+ 2
+ 2
— 8
— 7

PARIS
18050 12150
2500 1810
1150 1365

16450 12650
2SOO 2215
2465 2245
1921 1360
1215 750
575 375

2820 1790

10850 —40 —11
1605 —35 —11
1315 +14 + 3
12600 —35 —
1951 —22 —12
2210 —10 — 1
1015 —47 —25
530 —56 —29
340 —41 — 6
1750 «-38 — 2

NEW-YORK
Allied Chem.&Dye 175 85,5 77,2 —57 —10
Am. & For. Power 28 15,6 11,8 —58 —24
Am. Teleph. Télex. 178 137,8 129,1 —28 — 6
Anaconda Copper. 30 15,9 14,1 —53 —11
Canadian Pacific.. 39,1 15,2 14,4 —38 —5
Cons. Gas N.-York 84 73,8 67,6 —20 — 9
El. Bond & Share. 41,2 19,8 16,5 —60 —17
General Electric.. 43,4 30,6 27,8 —36 — 9
Int. Nickel Canada 15,1 9 8,8 —42 — 2
Mongom.Ward C° 16 12.4 10,1 —37 —18
New York Central 114,5 53 31,5 —73 —41
U. S. Steel com. .. 139,1 67,5 56,6 —45 —16
General Motors Co 35,4 26,3 24,5 —31 — 8
Radio Corp. Amer. 12 13,5 7,8 —35 —42

Le monde des affaires n'entrevoit guère
d'amélioration particulièrement sensible d'ici
au moment prochain 4e la trêve des confi-
seurs. L'horizon politique s'éclaircira peut-

être, mais le dénouement du malaise économi-
que se poursuit irrésistible; restriction dans
tous les domaines, restriction aussi bien de la
production que du train de vie selon les
moyens particuliers. L'assainissement de la
branche industrielle et de la branche bancaire,
en particulier, est une opération coûteuse et
douloureuse, qui s'exerce au détriment à 'la
fois des obligataires et des actionnaires; la
Bourse, qui, en outre, supporte la spéculation
à la baisse installée depuis tantôt deux ans,
enregistre la destruction graduelle des .capi-
taux et des revenus et aussi, ce qui en est
la malheureuse conséquence, l'énorme diminu-
tion du potentiel de la consommation mon-
diale.

Mais quoi ! La liquidation de la crise se
poursuit; elle exigera encore du temps, des
efforts, des sacrifices, c'est entendu, mais elle
prendra fin. cela est non moins certain, et
peut-être plus vite que les pessimistes ne l'an-
noncent. *

WALL-STREET connaît une vive reprise, sans
doute d'ordre technique, à la suite des baisses
graduelles de toute une semaine. Le blé est en
hausse de 2 à 3 points suivant les échéances et
l'on signale la concordance de l'allure des mar-
chés de grains à Chicago et des vale'urs à New-
York, puisque les deux hausses se sont faites près
de la clôture de chaque séance, l'ouverture ayant
été, sur les deux places, hésitante et irrégulière.

L'absence de nouvelles favorables, le manque de
soutien, la crainte de passations de dividendes
avaient ramené les cours de nombre de valeurs
à leurs niveaux les plus bas de l'année. Le retour
brusque, qui est bien dans la note psychologique
américaine, est peut-être fondé sur l'éventualité de
nouvelles initiatives Hoover, destinées à compléter
les mesures déjà prises — le moratoire en cours,
par exemple —. D'aucuns pensent qu'a déjà été en-
visagée la reconstitution de la War Debt Commis-
sion, qui aura pour objet d'examiner la capacité
de paiement des pays débiteurs des Etats-Unis, no-
tamment de la Grande-Bretagne. Voilà qui serait
un pas considérable sur le chemin de l'annulation
des dettes où il faudra bien qu'on s'engage à fond
une fois ou l'autre.

En attendant la répercussion de la hausse new-
yorkaise, PARIS a eu une séance très mauvaise,
la baisse de la livre ayant jeté le désarroi; de
plus, la liquidation de fin de mois a été, une fois
"de plus, déplorable pour les acheteurs. Peut-être

SOCIÉTÉ ANONYME

FIDUCIAIRE SUISSE
Fondée en 1908 875-1X

59, RUE DU STAND — GENÈVE
4. Téléphones : 49.293 — 49.294 — 49.295

administration da fortunes • Direction, Secrétariat
,;\ et Contrôle de Syndicats et Cartels.

teffet des conversations de M. Flandin, en Angle-
terre, se fera-t-il sentir; il est évident que les
deux grands pays ont tout à gagner à s'entendre
sur les tarifs douaniers comme sur la stabilisation
de la livre, sans compter l'attitude à prendre
à propos des grandes conférences internationales
prochaines. Cette baisse s'affirme de plus en plus
préoccupante pour tout le monde (le cours mardi
est de 17,15 fr., ce qui correspond à 32% de perte).
Et ce n'est pas cela qui revigorera les marchés,
la baisse atteignant largement aussi les couronne*
Scandinaves.

Sté FINANCIERE ITALO-SUISSE (Genève). —
Voici le résumé des comptes de cet important
omnium (30 juin):

PROFITS & PERTES 1930 1931
Avoir: Solde ' 1.067 3.931

Dividendes et revenus 2.647.753 3.600.371
Intérêts 491.418 866.995

Doit: Frais généraux 468.808* 187.978
Bénéfice net 2.670.363 4.279.388

BILAN
Passif: Capital

Réserves
Créanciers

Actif: Débiteurs divers
Valeurs diverses

50.100.000
5.160.000
2.079.034

10.781.836
49.228.629

50.100.000
5.160.000
8.992.319

17.131.687
51.403.952

* dont 373.248 fr. pour impôts (306.197 fr. pour
impôt fédéral de guerre).

On connaît déjà l'affectation du beau bénéfica
réalisé (dividende 7% aux privilégiées, etc.) Atten-
dons l'assemblée où toutes communications seront
faites, entre autres sur le rachat — statutaire —•
de bons de jouissance. Nous extrairons aussi du
rapport des renseignements intéressants sur les
sociétés filiales italiennes.

BOURSE DE GENEVE
* 1er décembre

New-York s'est ressaisi hier, mais la baisse ca-
tastrophique de la livre sterling, qui tombe do
18.22* à 17,15 et 16,80 après Bourse, paralyse le
marché. On est donc inactif et irrégulier.

La Nestlé se replie de 468 à 464 (—6) et à 455
après Bourse. Les banques sont soutenues. La To-
tis consolide sans peine son avance de la veille
et s'adjuge même encore 2 fr. à 248. Securities
ord. raffermie à 60 (+1). Toll 136 (—1), oblig.
34 (+X) ; Allumettes A. 99 (+7), B. 96 (—2) t
Royal Dutch 261 (+3) ; Hispano A. 930 (—15), E.
175 (0); Columbus 425 (+2); Italo-Suisse 117
(+4); Trique demandée à 340 (0); Argentine 144
(—4); Trifail 17 (+lH); Docks de Santos 40
(—10).

Obligations suisses •*« nouveau faiblardes. Aux
étrangères, notons la faiblesse des emprunts alle-
mands et brésiliens. 5K Young offert à 370 (—5)j
7% Lech 500 (—25).

Baden KurliQteisVEiiEllilifycliseï
convenant le mieux pour cures d'hi-
ver. Bains thermaux dans rétablis-
sement. F. X, Markwalder, propf.

DE GENEVE

OBLIGATIONS
:!!> I

89.25
95.40

(105.50)
9525

4%

/̂•ViS
j, 1925 5e él ——
; , 1928.. ——

4%'Fédér. 1931 100.50
3* fura-Simpl. 90—
3% Genev. lots 122—

' , 1890.. (890.—)
» 1899.. ——
, 1918.. ——
, 1924.. ——
, 1930.. —

5^4 Emp. Young —.—
6% Autr. 1923. —
7% Belge 926. —
!% Hong. 924. -—
5% Japon 1907. ——
4% Turc u n i f i é ——
5% Saô Paulo. ——
^t^ Café <i° •
4% Serbe a- d..
•,•/„ V Genève.

68oeruo «- «•• •'"•
V. Genève. 462.

(100.50)
(90.-)
122;50

(512.-)

480—

16—
148—

39—67.50

462—508—

75.-

5% » 19!9.. —
lyt . 1924.. -—
4% Budap. 1°14 134—
4% Copenhag. . ——
5% Rio de lan. ——
T1A Salzbourg . —.—
7% Al.-Lor. Ch.
5% Bolivia Ry.
Dan. Save Adr. .

7% Ch. Fr. 1927. 1025— -—
7% Ch. Maroc.
6% Ch. P.-Orl..
5% B. Esc. Ssse
6% Céd. Arg...
3% L. égyp.2«s
6% Ch.-Pougny —.— ——
6% Hisp. Amer. 224— - —.—
7% Mer. Elect. 2210— ——
6% Charb. Hrl . 290—
1% Norsk. Zink —.—
6% Or. Nassau 88.50

ACTIONS

1038—
130—

125—

75—52.25

(1040) ex

(22?-)

289.—
310.—
88.75

B. Comm. Baie
Banque Dépôts
B. Fédér. S. A.
B. Esc. Suisse.
Crédit Suisse..
Sté B. Suisse..
Un. B. Suisses.
B. QIe Ind. EL
Financ. Danub.
Fin. Fr.-S«e B
Fin. Mexique ..
Fin. Ital.-Suisso
Financ. Omnia.
Fin. Suisse-Arru
F.-S-Ind.El. or.
Motor-Columb.
Amer. Sec. ord.
Hisp. Americ..
Italo-Arg. Elec.
Kreuger & Toll

» obi. partie.

—.— 507.—
(220.—) {220.—)

501.— —._
229.— 228.—
603.— 605.—
600.— 603.—

-.— 117.-

340.— —.—

59.—
970.—
148.—
137.—
33.50

425.-
60,

930,
144,
136,
34,

Royal Dutch.. 258.— 261 —
Ind. du Gaz... — . —
Eaux lyon. cap. — . —
Gaz Marseille. — . —
Lonza ........ 101. —
Mérid. Electr.. — .—
Bor ordinaire. — . —
Chartered ....
Cafsa p. fond.
Montecatini .. .
Totis ......... 246.—
Trifail ........ — .—
Urikany ...... — . —
Nestlé ........ : 470.—
Sétif part .... — . —
Gardy priv.... — .—
Motosacoclie .. — . — _
Nasic ........ — . — —
Ofa .......... 13.— 13
Textile ...... «
Allumettes A..

— . — 17 — fc

30.—fc —
248
17

464

92.—
98.—
22. — ex
10.75fc

99
96—fo

10 50fo

..
Astra Argent..
Caout. Financ.

» Sipef...
» Tjikadoe — . — _

BuenTono ord. 16. — _
Electrolux .... — . — _
Etoile Roum... — . — _
Lin. Forshaga. — . — _
Orizaba ...... 30. — —
Ouest Afr icain — . — _
S. K. F ....... — ._ _
Separator B.. 53. — 51
Navig. Léman. — . —
Publicitas S.A. (670.—)

CHANGES
Paris ......... 20.15 20.12^
Londres ...... 18.12K 17.15
New York .... 5.12H 5.14K
Bruxelles ..... 71.5254 71.40
M i l a n ........ 26.53K 26.47H
Madrid ....... 43.30 43.10
Amsterdam ... 207.— 206.95
Berlin ..... ... — . — — . —
Vienns ...... « — . — — . —
Budapest ...... — .— — .—
Prague ....... 15.22K 15.18^
Stockholm ... 99.— 96.50
Oslo ........ . 97.— 96.—
Copenhague .. 98.50 96.—
Belgrade ..... — . — • — . —
Sofia ........ 3.65 3.65
Buenos Ayres. — . — — . —

Bourse de Zurich
80 1

B. Fédér. S. A. 500.— 500.—
Crédit Suisse. 604.— 605.—
B. Esc. Suisse. 227.— 229.—
Sté B. Suisse. 601.— 603.—
Un. B. Suisses 483.— 483.—
Electrobank .. 620.— 615.— fo
Motor-Columb. 425.— 422.—
Ch. fer Orient. — .— — .—
F.-S.Ind.El. or 340.— — .—
Lin.Un. (Comi) — . — 6l. —
Kr. & ToH B. 138.— 133.—
Hisp.-Am. A-C 930.— 910.—
Italo-Arg. El«c. 145.— 143.—

L.-u.Kraft. Blin 21t».— 215.—
Royal Dutch.. 256.— 259.—
Ind. Aluminium 1560.—fc 1535.—
Bally S. A.... 630.— 625.—
Brown Boveri. —•— 195.—
Lin. Giubiasco —.— 38.—
Nestlé 473.— 455.—fo
Eutr. Sulzer.. 470.— 450.—
A. E. G., Berlin 33.—fc 32.—
Séviltane Elec. 168— 168.—
Allumettes «B» 97— 97.—fo

Tendance : alourdie.

Bourse de Baie
*_

' 30 1

B. Nat. Suisse 615.— 610.—
B. Comm. Baie 505.— 505.—
B. Esc. Suisse. 230.— 230.—
Sté B. Suisse. 630.50 600.—
Bca Com. Ital. 336— 335.—
Cred. Italiano. 180— 180.—
Wiener Bk-V.. 6— 6—
EntChim. Baie 530— 525.—
Sté S» Indelec 570— 580.—
Sté S» V. Met. 150— 175.—
V. Eiect. EWE 280— 285.—
Kr. & ToH B. 134— 138—
Hisp.-Am. A-C 930— 925—
Royal Dutch.. 258— 260—
Pr. Ch. Sandoz 2980— 3025—
Ind. Chim. Baie 2430<- 2450—
Schappe. Baie. 1015— 1020—
Schappe, Lyon 550— 450—
La Lonza 101— 102—
Ind. Aluminium 1560.— 1540—
Nestlé 465— 463—
A. E. G., Berlin 30— 33—
Bemberg, J. P. 115— ——
Allumettes «B» 97— 97—

Tendance : soutenue.
Comm. pr la Bque Commère. Bûlt

"Bourse de Paris

5%
4%

Change Suisse.
» Londres..
» New-York

Français..
» 1915-16
» 1917..

5% » 1920..
4% Turc unifié
4% Egyp. unif.
5% Japon 1907
Banq. France.
Bque de Paris.
B. Un. Paris...
Cr. C. France.
Créd. Lyonnais
Union Europ...
Bque Ottomane
C. Fonc. Egyp.
C. F. Canadien
Suez actions..
P. L. M. ....;
Métropolit. ...
Transatlant. ..
Autos de Place

30

496.25
87.81^
25.58

84—100.80
98.40

128.55

18—58.75
50.75

10850—
1175—
393—
619—

1605—
393—
326—

1310—
4405—

12600—
1247—
1315—
100—
110—

496.75
84.37 ̂
25.57 H

83.70
100.90

97.65ex
122.50
17.50

48.50
10255—
1105—
375—

603—150L—
385.—
320.—

1151.—
4300—

12200—
1245.—
1283—

101.—
107—

Wag.-Lits ord. 9325 96—
Tréf.&L. Havr. 500— ——
Acier. Longwy 530— 510—
Mines d'Anzin. 1250— 1240—
Penarroya ... 215.— 206—
Bor ord 1755— 1741—
Central Mining 525.— —.—
Montecatini .. 145.— 146—
Rio Tinto 1540— 1530—
DoHfus Mieg.. 4755— 4600—
Viscose suisse. 2040.— 2010—
Paris. Dist. El. 2350— 2300—
C'« G'e Electr. 1951— 1915—
Nord Lumière. 1903— 1850—
Loire & Centre 367— 340 ex
Energie Indust. 280— 275—
Est Lumière.. 447— 430—
Force & Lum.. 270— 262—
Ouest Lumière 438— 430—
Eaux Lyonn... 2210.— 2185—
Gaz Marseille. 1525— 1456—
Kuhlmann .... 305— 293—
Gafsa act 340— 330—
Péchiney ..... 1015— 952—
Azote Norv... 600— 500—
Royal Dutch.. 12700— 1Z790—
Electr. Chimie 881— 865—
Rhône Poulenc 471— 430—
St-Gobain .... 1860— 1775—
Air Liquide... 520— 511—
Citroën act.... 545.— 535—
Ouest Africain 155— 150—
Est As. Danois 1950— 1820—
San Rafaël... 240— 233—
BuenTono ord. 51.50 51—
De Beers ord.. 301— 293—

Tendance : lourd».

Bourse de Bruxelles
30

620—
550—81.—
305—

i
620—

550—78.50
305—

Banque Bruxel.
Crédit Anvers.
Tram. B.-Aires
Sidro priv —
Sofina 10200—10000—
Katanga pu?.. 33000—
Tubize priv.... 222—

32.50
109.50

Financ. Caont
Sipef .:
Tangau. ord...i
BarceL Tract..
Brazil. Tract.

216.25
66.50

33—
107—213.75 215—

342.50 332.50ex
His"p~.""Amêr."..". 6450— 6400—
Arbed 2650— 2610.—

Marché au comptant : faible.
Marché à terme: résistant.

Bourse de Londres
80 1

2H% ConsoL 52.50 52.31
5% W. Loan. 95.44 95.25
Rio Tinto.... 17— 17.62
Goldfields ... 15— 1625
Randmines .. 58.75 61.25
U. Corp. Goerz 53.75 66.88
Br. Celan. ord. 925 10.75

* » pid. 925 9—

Courtaulds ...
Braz. Tract....
Gramoph. C<>..
Hydro Electr..
Im. Chemical..
Im. Tobacco...
Intern. Hold...
Kreuger

35— 3750
3.69 3.72

20.62 21.25
11.50 1225
15— 15.38
3.66 3.72
1.25 1.38
7.50 7.50

Tendance: irrégulière.

Clôture de New-York

SO 1

Aliied Chem.&Dye 77.25 76.25
Aluminium O> com 70.— 68.50
Am. Eur. Sec. ord. 11.62 11.50
Am. & For. Power 11.75 1125
Am. Gas & El. com. 43.— 43.75
Am. Power&Light 17.— 17.88
Am. Smelt. & Réf. 23.38 23.*-
Am. Teleph. Tdeg. 129.12 127.88
Anaconda Copper. 14.12 13.75

6.25Ass. Gas & Elec. A
Atchison Topeka.. 92.50
Baltimore Su Ohio 24.50
Bethlehem Steel.. 25.50
Canadian Pacific. 14.38
CelaneseAm. com. 4.75
Chesap. & Ohio.. 28.—
Chrysler 14.75 I4.38ex
Cons. Gas N.-Y.. 67.62 67.38
Coty Inc. 4—
Détroit Edison C<> 127.25
Du Pont de Nem. 57.12
El. Bond & Share 16.50
General Electric.. 27.75
Gêner. Motors C° 24.50
Gillette Saf. Raz.
Illinois Centra! ..
Internat. Nickel..
Int. Teleph. Teteg. 11.88
Kennecott Copper 12.50
MiddleW.Ut com. 9.62
Miss. Pac. Ry pr. 22—
Mong. Ward C<>.. 10.12
Nash Motors Co . 17.50
Nat. Cash Reg. A. 1550
New-York Central 31.50
Norfolk & West. 130.25 131—
North America D> 36.50 36.38
Northern Pacific. 20.12
Pennsylvania .... 23.50
Pub. Serv. N.-Jers 60.88
Radio Corp. Am..
Royal Dutch ....
Sears Roebuck ..
South-RysC» com 1125
Southern Pac. C° 34—
Stand. Oiî N.-Jer. 32.25
Stand. Oil N.-Y..

13.75
13.62
8.75

5.75
93.50

25—25.62
15 ex
4.12

29.38

3.88
125.50
56.38
16.12
27.38
23.75
13.50

14—
9—11.62

12.50
9.38

24—9.62

14!?S
32.38

7.75
16.62
33.50

18.75
22.62
60.50
750

16—38.—
IL—
35.—
32.50
11.75
48.25

Union Pacific.... 82— 78.25ex
United Gas Impr.. 21.75 21.62

12—SwissAm. El. pref. 52—

U. S. Sted com..
Woolworth O>...
Call Money .....

56.62 54.12
46.38 45.88ex
250 2.50

Clôture: alourdit.
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L'affaire de Mandchourie
Le Conseil approuve le projet

de résolution
Une commission d'enquête

de cinq membres
Paris, 1er décembre.

Le Conseil de la S. d. N., réuni mardi soir
en précence des représentants de la Chine et
du Japon, a approuvé définitivement le projet
de résolution élaboré par lui et remanié par
le comité de rédaction après que ce dernier
eut entendu les points de vue respectifs des
deux délégations intéressées. Le projet est
conforme, dans ses grandes lignes, au schéma
publié le 25 novembre dans un communiqué
du secrétariat.

Le texte approuvé mardi soir rappelle et réaf-
firme dans sa première partie la résolution votée
par le Conseil le 20 novembre par laquelle les
deux parties se déclarent solennellement liées.
En conséquence, la Chine et le Japon sont invités
à prendre toutes les mesures nécessaires pour
assurer l'exécution de leurs engagements de ma-
nière que le retrait des troupes japonaises dans
la zone du chemin de fer soit effectué le plus
rapidement possible.

Le nouveau texte de la résolution ne spécifie '
pas que le Conseil nttache la plus grande impor-
tance au retrait des troupes japonaises. Cette dé-
claration figure désormais dans un commentaire
écrit du pérsident qui accompagnera la résolu-
tion.

Dans la deuxième partie, le projet de réso-
lution décide la création d'une commission de
5 membres et non plus de 3, chargée de pro-
céder à une étude sur place et de faire rap-
port au Conseil sur toutes circonstances qui
pourraient affecter les relations internatio-
nales ou menacer la bonne entente entre les
deux pays et dont la paix dépend.

La Chine et le Japon seront représentés
chacun par un observateur Qui devront faci-
liter par tous les moyens la tâche de cette
commission. Il est en outre spécifié dans la
résolution Que la commission d'étude, lors-
qu'elle sera sur place, pourra saisir à tout
moment le Conseil de la S. d. N. d'un rapport
au cas où elle constaterait que les engage-
ments n'ont pas été tenus par l'une ou l'autre
des parties.

La résolution se termine en déclarant que,
jusqu'à la prochaine session, fixée au 24 jan-
vier, le Conseil restera saisi du différend et
que son président pourra, s'il le juge à propos,
provoquer une nouvelle session extraordi-
naire.

Il est à remarquer que 'le texte de la résolu-
tion est muet quant à la police qui sera exer-
cée sur le territoire mandchou. Allusion y sera
faite dans un commentaire écrit du président.

Des renseignements qui précèdent, il résulte
que le document qui va être soumis aux par-
ties se présente sous une forme tout à fait
nouvelle: chacun des paragraphes de la ré-
solution sera suivi immédiatement d'un com-
mentaire écrit du président, auquel tous les
membres du Conseil auront donné 'leur appro-
bation préalable. L'ensemble sera soumis à la
séance finale au vote à l 'unanimité du Con-
seil. C'est la première fois qu'une résolution
se présentera accompagnée d'un tel commen-
taire, qui est destiné à éviter pour l'avenir
toute interprétation erronée et tendancieuse
du document principal.

Les milieux de la S. d. N. ne cachent pas
leur satisfaction d'avoir éliminé définitivement
toute cause de conflit entre la Chine et le Ja-
pon. Le texte du projet de résolution et de ce
commentaire a été communiqué aux représen-
tants de la Chine et du Japon, qui vont con-
sulter dans les prochaines heures leurs gou-
vernements respectifs.

Ce que dit le ministre du Japon
à Nankin

Nankin, 1er décembre.
Au cours d'une interview, M. Shigemitsu,

ministre du Japon, a déclaré:
Le Japon est aussi désireux que la Chine d'évi-

ter toute nouvelle complication et par conséquent
II accueille avec satisfaction la proposition chi-
noise visant à établir une zone neutre à Kin-
Tchéou. Les forces japonaises se sont déjà repliées
sur Moukden et j'espère que de leur côté les trou-
pes chinoises se sont retirées vers Shangaï-Kouan.
Les troupes japonaises ne pénétreront pas dans la
zone évacuée, où la police et l'administration se-
ront assurées par les Chinois. Les Japonais seront
cependant disposés à coopérer avec les Chinois en
vue de réprimer le banditisme.

Aucune date n'a été fixée pour mon retour à
Shanghaï et je suis prêt à reprendre mes conver-
sations avec M. Wellington Koo si celui-ci le dé-
sirait.

De Tien-Tsin à Tsitsikar
Tokio, 1" décembre.

La situation à Tien-Tsin, par suite de l'ar-
rivée de renforts japonais, est de nouveau
troublée. Le général Ma profite du retrait ré-
cent des troupes japonaises pour envoyer des
avant-gardes dans la direction de Tsitsikar,
qu'il cherche à reprendre.

Hsou-Pao-Then, son lieutenant, a envoyé
300 cavaliers dans la direction de cette ville.
On signale des mouvements sur l'a ligne
Cochan-Tsdtsikar à 50 Keues de cette der-
nière ville.

On apprend à Tokio que le président chi-
nois Chang Kai-chek a décidé d'abandonner
son projet de départ de Nankin pour le nord
ce qui est un indice encourageant. •

GRANDE-BRETAGNE

Clôture de la Table ronde

LES PRÉDICTIONS DE GANDHI
L'AJOURNEMENT ,,SINE DIE"

Notre correspondant de Londres nous télé-
phonait mardi soir :

Les nouvelles du Bengale parvenaient à
Londres tandis que siégeait encore la confé-
rence de la Table Ronde, qui n'a levé sa se-
conde séance plénière qu'à 2 h. 15 mardi ma-
tin, après quinze heures de discours. En l'ap-
pienant, Gandhi déclara à la Conférence:

Les nations n'ont jamais obtenu leurs libertés
que par des sacrifices et par le sang. Je n'ai aucune
sympathie pour les terroristes, mais s'il le fallait ,
les masses des Indes auraient recours à la violence.

Appelez cela comme vous le voudrez, c'est l'in-
dépendance complète que nous voulons. Je ne tiens
pas à rompre les liens qui unissent l'Inde et la
Grande-Bretagne, mais ces liens doivent être basés
sur la liberté. Vous avez à combattre le terrorisme
par la terreur parce que vous n'avez pas voulu
lire les mots tracés sur le mur. Je vous avertis de
ne pas trop abuser de la patience du peuple le plus
patient du monde.

C'est sous le coup du malaise résultant de la
nouvelle de lundi et de la réplique de Gandhi
que la conférence s'est réunie mardi matin
pour sa séance de clôture, dans le salon de
la reine Anne au palais St-James.

Au milieu d'un profond silence, le premier
ministre a lu un message du roi disant no-
tamment :

Je ne méconnais pas les difficultés qui se sont
fait jour et je vous prie de ne pas vous laisser
décourager. J'espère que les grandes communau-
tés hindoues poursuivront leur oeuvre de coopéra-
tion et de discussion pacifique.

M. MacDona'ld a fait ensuite l'exposé de la
politique du gouvernement à l'égard de l'Inde.

Le gouvernement britannique, a-t-il dit, doit
réaffirmer sa foi en une fédération pan-hindoue
comme of f ran t la seule solution du problème cons-
titutionnel de l'Inde. Je regrette que par suite de
l'impossibilité de trancher l ' importante question
de la sauvegarde des minorités sous un gouverne-
ment central responsable, la conférence n'ait pu
discuter efficacement.

Le gouvernement va désigner quatre comi-
tés composés de représentants de la Grande-
Bretagne et des Indes, sous la présidence de
personnalités britanniques, telle que lord San-
key, pour continuer aux Indes l'étude des pro-
blèmes laissés en suspens par les deux confé-
rences de la Table Ronde.

Le premier ministre ayant parlé, M. Gandhi
a été chargé de lui adresser les remerciements
d'usage. Il l'a fait de bonne grâce, mais il a
ajouté: ;

J'étudierai votre déclaration une, deux, trois fois,
aussi souvent qu'il sera nécessaire, pour en décou-
vrir le sens caché, si elle en a un. Si j'aboutis à
cette conclusion qu'il ne nous est plus possible de
suivre la même route, nous en prendons notre parti
en ce qui nous concerne.

M. MacDonald a levé son maillet et, en
frappant un coup sonore sur 'la table, a pro-
noncé l'ajournement sine die de la conférence.
Ainsi se termine la seconde conférence de la
Table Ronde qui devait façonner l'édifice
constitutionnel de l'Inde. Elle s'achève en plei-
ne incertitude. Un débat sur l'Inde s'ouvrira
mercredi à la Chambre des communes.

Pour réprimer le terrorisme
au Bengale

Notre correspondant de Londres nous télé-
phonait mardi soir :

Des pouvoirs draconiens ont été conférés
au gouvernement du Bengale pour permettre
aux autorités de réprimer le terrorisme et tous
actes séditieux dans cette province. En vertu
d'une ordonnance promulguée lundi soir par
le vice-roi des Indes, des tribunaux spéciaux
sont constitués dans tout le pays pour juger
sommairement, sans appel posible, et condam-
ner à mort, si nécessaire, les violateurs de la
loi et les suspects. Les arrestations sans man-
dat, la détention des individus, la confiscation
de leurs biens, l'imposition d'amendes aux
particuliers et à des régions, l'emploi de trou-
pes, et les opérations de police sans avertis-
sement préalable, seront décidés sur-le-
champ.

Grâce à ces mesures, le gouvernement es-
père maintenir l'ordre dans le Bengale d'a-
bord, dans les autres provinces ensuite, car, si
besoin est, ce régime sera étendu à toutel'Inde. ________

L'inquiétante baisse du sterling
Londres, 1er décembre.

Il n'est pas exagéré de dire que la baisse du
sterling prime mardi matin sur toutes les au-
tres préoccupations dans les cercles politiques
et financiers.

Comme à l'ordinaire, l'étranger est rendu
responsable de la dévalorisation de la monnaie
et l'on fait état des ventes opérées pour comp-
te continental ou américain, sans reconnaître
que c'est là un fait, et non pas une cause. La
vérité est que l'on se trouve simplement en
présence d'un phénomène qui a toujours suivi
l'abandon de la convertibilité d'une monnaie
et tant que le sterling n'aura pas retrouvé une
base or, il demeurera soumis à toutes les in-
fluences.

Les journaux du soir ne peuvent se défen-
dre d'éprouver des sentiments d'inquiétude de
voir la devise de la Grande-Bretagne pour-
suivre à une cadence aussi marquée sa dépré-
ciation.

L'Evening News attribue généralement la
majorité des ventes aux besoins bancaires nor-

maux, mais au fond ce journal estime toute-
fois que la nervosité inspire certaines vantes
spéculatives.

De son côté, l'Evening Standcrd écrit:
II importe d'abroger les restrictions qui paraly-

sent les transactions monétaires afin de permettre
au sterling de trouver librement son propre niveau
dans les conditions normales du marché; tant que
la liberté lui fera défaut, sa valeur réelle ne sera
pas connue.

FRANCE

Les conuersafions de M. Flanflin
Notre correspondant de Paris nous télé-

phonait mardi soir :
Contrairement à ce qu'on croyait lundi d'a-

près des informations de source britannique,
M. Piandin paraît s'être à peu près exclusive-
ment occupé pendant son séjour en Angleter-
re de la question des réparations et des det-
tes. Il a expliqué tout au long à ses interlo-
cuteurs anglais le point de vue, à vrai dire
bien connu déjà, du gouvernement français,
sans indiquer pour quelles raisons celui-ci ne
pouvait pas accepter la thèse qui a générale-
ment cours à ce sujet en Angleterre. Cepen-
dant, M est évident que M. Flandin n'a pas
manqué d'être amené à échanger quelques
propos sur la question des tarifs, mais ce ne
fut , affirme-t-on, qu'en passant. Il a peut-être
informé ses interlocuteurs que le gouverne-
ment français désirait engager des conversa-
tions sur les moyens de régulariser le régime
des échanges économiques entre les deux
pays.

Ce désir s'est traduit mardi d'une façon di-
plomatique plus précise par une démarche de
M. de Fleuriau, ambassadeur de France à
Londres, auprès de M. John Simon au Foreign
Office. On ne sait pas encore sous quelle for-
me ces pourparlers auront lieu et s'ils se
poursuivront a Londres ou à Paris. Il est clair
que le cabinet de Londres ne pourra pas re-
fuser d'accepter la proposition française, et
qu'il accueillera favorablement l'idée d'une
négociation. Au surplus, beaucoup de gens
sont persuadés ici que les tarifs que les An-
glais établissent en ce moment sont surtout
destinés à fournir une base de discussion avec
les pays étrangers.

L'outillage national
à la Chambre

Où l'on reparle de l'aménagement
du Rhône

; • Paris, 1er décembre.
La Chambre, dans sa séance de mardi ma-

tin, a repris la discussion du projet de loi au-
torisant certains travaux pour le perfection-
nement de l'outillage national.

Parmi les orateurs, M. Perrin, député de 1*1-
sêre, a déclaré:

Ce projet, qui atteint quatre milliards, est tota-
lement insuffisant pour donner du travail à tous
les chômeurs. Il f au t doter la France d'un outil-
lage moderne, permettant de lutter contre la con-
currence étrangère. L'on doit procéder rapidement
à l'aménagement du Rhône, qui ne coûterait que
cinq millions et qui permettrait de gagner par an
plusieurs milliards, en reliant le canal du nord à la
Méditerranée, tout en ouvrant un plus vaste dé-
bouché au commerce français.

Le dîner
de la .. Revue des Deux-Mondes "

Notre correspondant de Paris nous télé-
phonait mardi soir :

Mardi soir a eu lieu le dîner de la Revue des
Deux-Mondes. Ce banquet, qui chaque année réu-
nit une grande partie du monde académique, litté-
raire, artistique, politique et diplomatique de Pa-
ris, était rehaussé cette fois-ci par la présence du
chef de l'Etat en personne, M. Paul Doumer, et par
celle du prince royal de Suède. L'étranger était re-
présenté par les ambassadeurs de Belgique, de Po-
logne et du Brésil, et par les ministres de Suisse,
de Suède, de Yougoslavie, du Canada et de Cuba.

Après que MM. René Pinon et René Doumic
eurent parlé au nom de la revue, le prince de
Suède prononça un discours dans lequel, tout en
rendant hommage à l 'influence de la Revue des
Deux Mondes, il insista sur les moyens de rap-
procher la France et la Suède dans le domaine
de la science, de l'art et de la littérature.

Enfin, le président de la République se leva et
porta une sorte de toast à la Re\ue des Deux
Mondes.

Inauguration de la Maison des étudiants
suédois

De Paris, le 1er décembre:
La Maison suédoise a été solennellement inau-

gurée mardi après-midi 'à la Cité universitaire, en
présence du président de la République, du prince
hérit ier Gustave-Adolphe et de M. Landry, minis-
tre du travail. Cette nouvelle fondation peut rece-
voir une cinquantaine d'étudiants.

ALLEMAGNE

Une ordonnance de plus
Berlin, 1er décembre.

Une ordonnance a été publiée mardi ; elle
est basée sur l'article 48 de la Constitution al-
lemande et dont la teneur est la suivante:
•Le gouvernement allemand obtient les pouvoirs

suivants, dont il usera en cas de besoins économi-
ques urgents jusqu'à la prochaine réunion du
Reichstag: 1) le gouvernement pourra modifier les
droits d'entrée ; 2) il pourra décider la manière
d'appliquer les traités économiques conclus avec
d'autres Etats et contenant des clauses équivoques.

Les décrets devenant nécessaires sont à présen-
ter au conseil d'empire et sont à abroger sur sa
demande.

L'ordonnance est entrée en vigueur mardi.

YOUGQSLAVjE
La fête nationale

Belgrade, 1er décembre.
La fête nationale yougoslave, soit l'anni-

versaire de la proclamation d» 'l'union des
Serbes, Croates et Slovènes, a eu lieu mardi.

Les nouvelles parvenues de la province si-
gnalent que déjà dans la soirée de lundi des
manifestations patriotiques se sont déroulées
dans les principaux centres. A Agram, un cor-
tè^e a parcouru les rues de la vi'ïïe.

A Belgrade, tous les édifices publics et les
rues sont pavoises. Des services religieux
sont célébrés dans toutes les églises. Le roi
et la reine ont assisté à un Te Deurn célébré
à la cathédrale de Belgrade. Tous les mem-
bres du gouvernement, le corps diplomatique
et de nombreuses personnalités ont assisté à
cette cérémonie.

Au cours de l'après-midi, ont eu lieu des
concerts publics, des réjouissances populaires
Les journaux consacrent de longs articles à
cet anniversaire.

BULGARIE
De Sofia à Ankara

Sofia, 1" décembre.
A la veille de son départ pour Ankara, M

Mouchanoff, président du conseil buflgarè à
exprimé à la presse sa grande satisfaction'de
faire une visite à un Etat voisin et ami. Il a
déclaré entre autres:

C'est avec plaisir que je visiterai encore d'autres
Etats voisins, étant moi-même partisan des con-
tacts personnels, qui facilitent le règlement des dif-
férends éventuels.

ESPAGNE
Au conseil des ministres

De tout un peu
Madrid, 1" décembre

Au cours du conseil de mardi, les ministres
ont reconnu à l'unanimité que les Cortès ac-
tuelles ne devaient pas être dissoutes .ant
qu'un certain nombre de lois complémentaires
à la Constitution n'auront pas été approuvées
Le nombre et le caractère de ces lois seront
déterminés par le gouvernement qui se c'^s-
tituera au 'lendemain des élections du prési-
dent de la République.

Le conseil s'est occupé des revendications
formu'lées par les cheminots. Il a été décidé
qu'étant donnée la situation du trésor public
et des finances espagnoles, l'Etat, qui fa i t tout
son possible pour améliorer le sort des em-
ployés de chemin de fer, abandonnera en leur
laveur le montant ce l'assurance obligatoire
que doivei.t contracter toi'" les voyageurs oui
empruntent la voie ferrée. En conséquence de
cette perte, l'Etat augmentera le coût de l'en-
registrement des marchandises de 3 %.

Le conseil a approuvé un décert de réorga-
nisation des services de développement du
tourisme et de réorganisation des chantiers
de la marine espagnole.

— Le groupe de la gauche radicale de la Cham-
bre française a désigné M. Laurent Eynac, an-
cien sous-secrétaire d'Etat à l'aéronautique,'pour
remplacer M. Loucheur à la commission de's af-
faires étrangères.
. a» _ ^

A propos
de la „Gazette du Franc"

De Paris, le 1er décembre:
Le tribunal de commerce de Paris a statué sur

la demande en résolution du concordat introduite
devant lui par la Gazette du Franc en vue de sou-
mettre de nouvelles propositions à ses créanciers

Dans son jugement, le tribunal déclare cette de-
mande recevable; par contre, le jugement statuant
sur l'intervention d'un créancier, M. Qelin, et de-
mandant que la date de la cessation de paiement

j soit reportée au 3 décembre, repousse cette re-
i quête comme non fondée.

Le percepteur infidèle
De Saiint-Claude, le 1er décembre :
Le percepteur de Saint-Claude-banlieue, Noël

Benoît, qui avait pris la fuite après avoir com-
mis des malversations atteignant une somme de

] 500,000 francs français, vient d'être arrêté à
1 Lons-le-Saulnier et transféré à Saint-Claude.

L'auto meurtrière
De Bourg, le 1er décembre:
Une automobile de Bourg a renversé Mlle Bon-

netin, institutrice à Valeins (Ain) et Mlle Arnat,
institutrice à Chaneins, qui circulaient à bicyclette!
Mlle Bonnetin a été tuée; sa compagne a été bles-
sée grièvement.
_ «» _

CONFÉDÉRATION
,
Vers une réduction des taxes

ferroviaires ?
On mande de Berne au Journal de Genève:
Un échange de vues a eu lieu mardi au

Conseil fédéral au sujet des requêtes adres-
sées au Département des chemins de fer vi-
sant à une réduction, pour le moins tempo-
raire, des taxes ferroviaires. Il semble que,
dans les milieux officiels, on ne soit pas tout
à fait hostile à cette mesure... mais à condi-
tion bien entendu qu'elle ne soit appliquée
qu'aux voyageurs arr ivant de l 'étranger et ce-
la seulement à t i tre d'essai pendant la saison
d'hiver.




